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chômages accidentels; s’il ne s’exécute que pendant cer
taines périodes ou certains jours, il est discontinu.



514 LA UK V U K LKtiAI.K
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Inire moyen «les ouvriers de la même catégorie, |tendant 
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ment et meurt presqn'iminédinternent, n'a jkis «le recours 
contre son patmn en vertu de la loi des accidents du tra
vail. s'il est prouvé que l'ouvrier souffrait déjà d’une hy- 
|tertr«)phie du coeur, et que la cause de sa mort a été une 
héinoragie cérébrale. <’. sup. home I nndrin tutrice v 
Cumula Ito.r Hoard Compaup, 242.
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mai ne publie, et est en .partie détruit par un voisin pré
tendant qu'il se trouve sur su propriété, il n’v a pas lieu 
à l’action fiossessoire.

L’on fient a.voir recours à l’action -fiosNessoire même, 
sans que les propriétés aient été limitées par un bornage 
régulier, si il y a une possession certaine et déterminée. 
<’. rev. Seguin r. Dame Turennc, 453.

ACTION REDIIIBÏTOIRE. rente de foin, délai: Celui qui 
achète du foin le 12 mai. en reijoit livraison le lendemain 
et constate immédiatement des prétendus défauts dans 
ce foin, ne fient, lorsqu’il est poursuivi quinze jours plus 
tard, en refuser le paiement sur les motifs que ce foin 
n’était pas de la qualité convenue. Il doit -prendre sur 
lui l’initiative <»i poursuivre son vendeur en annulation
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APPRENTI Y. Accidents du travail, 391.
ARBRES-V. Vente, 8.
ARRESTATION ILLEGALE Y. Pruecdure. 10.
ARRETES EN CONSEIL DES 28 SEPTEMBRE ET 23 OCTO- 

BRE 1918 V. et*ton. art. 1142. Y. Droit criminel.
ASSEMBLEE DE COMPAGNIE Y. Compagnie à fonds so

cial. 33*i.
ASSEMBLEE DE PAROISSE Y. Droit paroissial. 41.
ASSOCIES Y. Responsabilité. 1 lu.
ASSURANCE (accident), automobile, fauxxcx rcpccxcntiltlonx, 

reticence* fMudiilenxex, valeur (.rapé-rée, prelire : Il n'y 
a pas de fausses représentations ou de réticences fraudu
leuses de la part d'un propriétaire, qui u fait assurer sou 
automobile, dans les déclarations suivantes : (a) la ma
chine était gardée dans un gamge privé, tandis qu'au 
moment du contrat d'assurance, elle était temporaire
ment dans un garage public d'où elle a été quelques jours 
après, amenée chez l'assuré ; ( b) l'assuré a déclaré que 
l'automobile était |>ayé: tandis qu'il avait donné, en 
l'achetant’ trois billets, et s'était chargé d'acquitter cer
taines dettes en rapport avec l'auto.

Ivorsque l'assureur allègue que la valeur de la chose a 
été exagérée, c’est lui qui doit en faire la preuve. G. 
rev. lia me Ida tlcxmaraix r. Tin I.(union Cnarantp and 
Accident Corn-pan//, 301.

ASSURANCE (feu), api ni, mandai, modification de la police, 
nullité: A moins d'une autorisation générale donnée par 
une compagnie d'assurance à un agent jtour consentir 
des contrats d'assurance. éniet.tre des polices, les annuler 
ou les modifier, un agent ne «peut y faire aucun ehnnge- 
ment ou modifient ion quvlvon<|iie : l’assuré qui permet fi 
eet agent non autorisé d'altérer sa |>olice et d'en changer 
les conditions, le fait à ses risques et périls, et n'a aucun 
recours contre la compagnie d'assurance, son contrai 
d'assurance étant devenu par là nul et sans effet.

I** fait d'une eonu|»agnie d'assurance de reeevoir d’une 
personne des demandes d'assurance, de les refuser ou 
de les approuver, et dans ce dernier vas, de lui envoyer 
la police pour être remise à l'assuré sur -paiement des 
primes ne suffit pas pour constituer cette personne l’a-
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yeut de lu emiiipagnie, avec l'autorité d'annuler cm de 
modifier les polices d'assurance émises. C. rev,—Cour- 
pille et mitre v. The Central Canada Manufacturers Mu
tual Cire I un il ranee Co., 225.

ASSURANCE (feu) V. Vente. 52.
AUTOMOBILE V. Responsabilité, 110. 246, 364. 462.
AUTORISATION V. Compagnie en liquidation. 26V.
AUTORISATION DE POURSUIVRE V. Accidents du travail, 

40.
AVIS V. Compagnie à fonds social, 335.
A XTS AU PRONE X. Droit paroissial. 41.
A XTS D'ACTION V. Responsabilité. 167.
AYANT CAUSE V. Fraude. ST.

B
ILW'OCK* paiement, eiutfossement fane, immunité l'outre la 

banque, mine en eau si diu preneur^ ehose jupée : Dans une 
poursuite par le souscripteur d'un chèque contre la banque 
(pii a payé le chèque sur un endossement faux, si la preu
ve établit (pie l'argent a été payé à un notaire chargé de 
(préparer un acte de prêt du faiseur au preneur, la Cour 
avant de statuer au fond, doit ordonner que ce dernier 
soit, mis en cause, afin d'établir la chose jugée entre* tou
tes les parties. 1$. R. La Manque R opale du Canada et. 
la Manque de Québec v. Importe et In Manque de Qué
bec, 429.

RATEAU V. Responsabilité. 328.
BILLET A ORDRE, cinlossement. renonnVement% délai, loi 

an plaise, responsabilité de V endosse wr, protêt, libération : 
La section dix de la loi dos lettres de change. (S. rev. 
1906. eh. 119) (pii dit que les règles de la loi commu
ne en l’Angleterre s'appliquent aux lettres de change, 
aux billets et aux chèques, ne veut pas dire qu’il faut 
avoir recours fi la loi anglaise pour décider la question 
de responsabilité d'un endosseur, quelque soit, à ce sujet, 
les lois de cette province. mais que le droit commun an
glais doit s’ajïplkpivr seulement à tout ce qui est de 
l’essence même des lettres de change, billets A ordre et 
chèques.
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L’endossêur d’un i>ill<*t doit, après échéance et pro* 
têt ou dis|K‘iisv de protêt, être considéré comme un dé
biteur solidaire ou au moins comme une caution soli
daire, et sa res|Minsahilitv connue tel est régie par no
tre droit civil.

Le débiteur solidaire ou la caution solidaire ne sont 
|Mis iÜH*rês <|e leur obligation connue tel par le fait du 
créancier qui aurait donné délai au débiteur principal 
l#our le paiement de la dette garantie:

L’endosseur d'un billet du consentement du faiseur, 
ne se trouve pas déchargé de sa responsabilité parce que 
la banque qui a escompté le billet a consenti à renouveler 
ce billet sans en avertir l’endosseur qui avait dispensé 
la banque de tout protêt, t . rev. La /tangue tVHoi'he- 
laga r. Mger, IA8.

BILLET A O U DR K, fernieu ambigus, in ter prît at ton, rente 
eontlitionnette, garantie collatérale, nul ox near : Lorque la 
date, d’un écrit, pour le paiement d’une somme d’argent et 
la date à laquelle le paiement doit s»* faire sont ambigus, la 
Cour doit les interpréter dans le sens que lui ont donné 
le demandeur et son notaire, si le défendeur n’offre au
cune objection à cette interprétation.

Cn écrit constatant une vente a terme, avec rétention 
du droit de propriété fait sous forme de promesse de 
payer à ordre, avec endossement, n’e-st. pas un billet à 
ordre, mais une vente avec condition suspensive.

Cet écrit ne non plus être considéré comme 11e con
tenant que le gage d’une garantie collatérale ne rendant 
pas le billet nul en vertu de l'art. I7f> S. rev,. e,h. 199. 
1 Lettre de change].

L’endosseur de l’écrit ci-dessus ne peut en conséquen
ce être tenu comme un endosseur en vertu de la loi des 
lettres de eh ange R. rev. f 19061, eh. 119.' C. sop.- Morin 
v. (îirntiæ et autre. 480.

BFLLET A ORDRE VT. Saisie-arrêt après jugement, 31.
MILLET DK DEROT V. Distribution de deniers, 206.
MOISSONS ENIVRANTES V. Aliments, 340 Responsabili

té. 309.
MON NE-FOI Y. Action pénale, 204 ; diffamation. 248 :— 

Mandat tacite, 292: Responsabilité. 65, 405.
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BORNAGE V. Action potwessiliro. 433.

CAIAU I. 111. SALAIRE V. Accident» du travail, 76.
VANAl'X D’KtU)CTK V. Louage d'imvruge. 236; lirspuiisit- 

bilité, 108. 1U7. '
CAPACITE HE TRAVAILLER V. Aliments. 354.
VAS KORTUIT V. ll<‘s|K>nsabilitc, 108.
CAS RESERVE V. I»ii Criminel le. 711.
"CATEGORIE” V. Accidents du travail, 7ti.
CAUSE PROBABLE V. Responsabilité. 63, 348, 403.
•CACTIOXXKMENT V. Chè<|ue perdu, I8S : Saisie-arrêt après 

jugement. 111 : Sëipiestre, .400.
CENDRE A'. Responsabilité, 18.
CESSION JUDICIAIRE DE ERA IS V. I’raude. 87.
CHANGEMENT DE SITE DT XK M AISON D’ECOLE-V. 

Omit scolaire, 342.
« HAROBS DC MARIAGE V. Mari cl femme, 171.
< HAUEEECR -V. Responsabilité, 110.
CHEMIN DE COMTE V. Droit municipal, 340.
CHEMIN LOCAL V. Droit municipal, 349.
CHEMIN • PUBLIC V. Droit municipal. 113 : Responsabili

té, 304.
CHEMIN DE TOLERANCE V. Droit municipal, 349. 413.
CHEQUE l’ElîDC. rrcourn ilii créancier, cautionnement. 

Celui ipti reçoit un chèque de son débiteur et le perd, 
a le droit île lui demander un nouvca.it chèque, en lui 
offrant bonnes et suffisantes cautions ; et sur le refus 
«le ce dernier de le faire, il jicut le faire condamner à 
lui en payer le montant. C. sup. t'Imitier r. Brodeur. 
188.

CHOSE JUGEE Y. Banque. 429.
CHUTE Y. Accidents du travail. 242.
CITE DE MONTREAL Y. Responsabilité. 18. 167.
CLAUSE PENALE V. Contrat. 148,
CLUB V.Jeu et paris, 423.
COLLISION Y. Responsabilité. 246.
COLLOCATION Y. Distribution de deniers. 2OC.
COMMERCANT V. Saisie. 439.
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<OMM1 S-Y(>YAU K V 1(8 V. Ix>uuge U'o^a rage. 1.
COMMISSION V. Mandat. 63: Mandat tacite, 292.
COM l*A VN I K X FONDS SOCIAL. tu tminist ration, intervention 

tien tribunaux, cataire tien directeur* : Ta*s cours dt* jus- 
tic** nt* doivent pas s'ingérer dans la direction des affai
res inférieures d’une société |>ar actions, à moins de 
fraude ou d'illégalité : ainsi il n‘> a pas lieu |xmr eux 
d’intvnenir i>our faire rem boum* ù des directeurs les 
salaires tpi’ils se sont votés, et payés, lorsqu’ils ont agi 
de bonne foi. conformément aux réglements tic la com
pagnie. et comme ils a valent coutume de le faire chaque 
année à la connaissance et sans aucune olwrvation de 
lu part des actionnaires.

Une action contre les directeurs d’une société par 
actions, pour leur faire rembourser des salaires préten
dus illégalement retins, en vertu d’une résolution adoptée 
pur eux. 11e doit pus être formée personnellement contre 
eux. mais l’action doit d’abord être intentée centre lu 
corporation pour faire annuler cette résolution autori
sant le paiement des salaires. ('. rev. l/<lr/v r. Dresser 
et autres, 297.

COMPAGNIE A FONDS SOCIAL, souscriptions d'actions, 
assembtcc. arih, emprunt : l’n directeur d'une compa
gnie à fonds suvinl ne peut se plaindre, le I septembre, 
qu’il n’a pas revu avis d’une assemblée du conseil d’ad- 
ministnation, tenue le 9 avril précédent, à laquelle il a 
été décidé d'emprunter, une somme de $7000 d’un tiers 
sur la garantie d'actions priviligiées souscrites anté
rieurement par ee directeur, avec l’entente que la com
pagnie jMmrrait s’en servir jiour réaliser des fonds. ('. 
rev. t'rudentiat Trust Vo. v. H rôdeur. 335.

VOM'PAGXIK EN LIQUIDATION. liquidateur, procédure, au
torisation, saisie-exécution. pardieu d'office, salaire: Le* 
liquidateur d’une comgagnie en liquidation ne peut in
tenter des procédures devant une Cour dt* justice, ou y 
défendre, saiys la permission de cette Cour, suivant l’arti
cle 34 de lu loi des liquidations. Cette disposition doit, 

• s'appliquer, avec encore plus de force, a un liquidateur 
provisoire.

Vu gardien d’office de biens meubles saisis n’a pas
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le droit do réclamer un salaiiv à partir du .jour où les 
effets, à la demande du saisissant, ont été placé dans 
un entrepôt. C. rev. I tu h il mil v. DliMMiifro*. 269.

(OMPAUXIK XII TV ELLE D'ASSURANCE V.Dmtrihmion de 
deniers, 206.

CONDAMNATION PERSONNELLE V. Exécuteur testa mon
ta ity*. 332.

CONDITION VOTES'!'ATI VE Y. Donation par contrat de ma
riage, 278.

CONVERSION DU .11 DEMENT V. Procédure. 264.
CONSCRIT X. Droit criminel. 497.
CONSEIL DE FAMILLE V.Interdict ion, 26: Tutelle, 241.
Conseiller xii nicipal v. Responsabilité, 309.
CONSTIil ( TION V. Sauvages. .">0.
tONSTRI (TION DE (Il KM INS DE E ER V. Louage d'ouvra

ge, 436.
CONTESTATION D'ELECTION X. Re^musaliilité, 65.
CONTESTATION FRIVOLE X. Exéeution testamentaire. 332.
CONTESTATION A'. Saisie-arrêt avant jugement. 126.
CONTRAINTE VAR CORPS, 'loinmugi * ihtéréts. injureu per

son uetles. fausse arreutatUm : Vn jugement, (pii, dans 
une action en dommages pour fausse arrestation, où il est 
réclamé des frais d'avocats, des déboursés personnels et 
une compensation pour |ierte de réputation, accorde $50 
de dommages-intérêts, sans en qualifier la nature, n’est 
pas un jugement lu-eoislant îles ilommages pour injures 
personnelles, et n'est pas susceptible d’exécution au moyen 
de ta contrainte par corps. C. rev. t'ahgan r. Trein- 
6 lu g.Visu.

CONTR.Vn freinte, fausses reprcxenfuft'oii/r : Quelle que soit 
la négligence de l'acheteur de se rendre compte des dé
fauts de la chose vendue, si le vendeur, par des représen
tations frauduleuses, l'a induit à acheter, le contrat est 
nul. H. R. Cheerier v. Punie (tirani, 169.

CONTRAT, ligne être trique, l'élite, neeessninx, propriétaires 
iinliris, net ion. iiltégiitions : L'écrit suivant : “The under- 
“signed desiring “telephone service with another and with 
“ Laehute. agree to contribute equally toward the neeessa- 
“ ry expense, which is estimated not to exceed $675, iu to-
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“ tal. This is void, unless «il least lit subscribers are obtui- 
“ ned. in which ease the expenses is estimated to 1m* $50 
** vmcIV*. ne erée pas une société entre les signataires, mais 
vu fait des propriétaires iiulixis d'une ligne électrique.

f/1111 des signataires du susdit écrit après avoir relié 
sa maison par un fil électrique, au réseau établi par 
l'association, vendit sa terre nvee tous ses accessoires: 
Il fut Jugé que (s- raccordement, et le droit du vendeur, 
dans la ligne électrique publique, étant des droits réels 
et non |>ersonnels, avaient été transferrer avec la terre, 
•et appartenaient à l'acheteur.

l'n co-propriétaire indivis n'a aucune droit sur la 
part indivise de son eo-propriétaire, et ne peut rien faire 
<pii puisse affecter, d'une façon dommageable, cette part 
indivise, de sorte que .si,'dans le vas ci-dessus, certains 
membres de l’associai "uni font couper le fils électrufue de 
l'aehcteur. ils seront res|Hjnsabh»s en dommages-intérêts.

Rien que h» demandeur ait donné à son action le nom 
d’aefion négatoire, lorsqu'il ne s’agit |Mis de servitu
de, il a droit a des dommages-intérêts, si ses allégations, 
ses conclusions et sa preuve les justifient. rev. 
Laurin v. ilctand ri autre* et Wottd mi* ru cause. 321.

CONTRAT, résiliation. règlement tir compte*, rlait*r prua- 
lr : il n’est pas nécessaire de demander aux tribunaux 
la résiliation d’un contrat lorsque les parties Vont annu
lé elles-mêmes et ont réglé leurs comptes. Ainsi, dans un 
contrat a«vee clause pénale ne devant avoir effet qu’après 
un an. si les parties dans leur règlement de comptes avant 
ev délai, ont établi un solde en faveur de l’une d’elles, 
celle-ci a le droit de le réclamer sans tenir compte de cet
te clause pénale. 0. rev. fircenteesr rt autre \ . ViUeneurr 
ri Hantant mi* eu cause, 14*.

CONTRAT, rente, juridiction, eon'espondanre : Lorsque les 
■parties correspondent ensemble pour faire une vente, 
et que chaque lettre contient des conditions nouvelles, 
il n’y a pas de concours de volonté, et, par suite, pas 
de contrat parfait. Dans l’espèce, la livraison des mar' 
chandises vendues ayant été faite dans le district de Tto- 
benal, et le paiement dans le district de St-Fra-ngois, tou
te la cmisc et action n’a pas pris naissance dans le même
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dis!riot et le tribunal qui u juridiction est celui du do
micile du défendeur où l’action lui a été signifiée. B. 
1!.—v. habrecquc, 376.

CONTI! VT IMMORAL V. Mandat. 63.
CONTREMAITRE- V. Louage d'ouvrage, 387.
CORPORATION MUNICIPALE V. Rea|ion*al>ilité. 364.
CORRESPONDANCE V. Contrat. 376.
CRAINTE DE TROUBLES V. Promesse de vente, 183.
CRUES DU ST-LAURKNT V. Responsabilité. 11)6.
CURATEUR- V. Fraude. 87.

D
DEBOURSES ET HONORAIRES V. Responsabilité. 466.
DECES V. Responsabilité sous l’art. 1056 C. C., 25.
DECLARATION DE TIERS-SAISIE V. Fraude, 87.
DEFAUT CACHE V. Vente. 213. 52.
DEFAUT D’AUTORISATION V. Fraude. 87.
DEFAUT DE CONCLUSION V. Procédure, 30.
DEFAUT DE LIVRAISON V. Vente, 201.
DEFAUT DE PAIEMENT V. Promesse «le vente. 183 ;-- Ven

te. 52.
DEFINITION DES FAITS V. Responsabilité sous l'art. 1056, 

C. ('., 25.
DELAI V. Action rédhibitoire. 47: Billet à ordre, 158; — 

Requête civile, 130: Vente. 213.
DELAISSEMENT V. Saisie et vente d'immeubles. 33.
DELIT V. .leu et paris. 423.
DEMANDES INCOMPATIBLES V. Exception dilatoire. 163.
DEMISSION V. Droit paroissial, 41: Quo warranto. 23t.
DEPOT V. ResJ|Hmsal)i1ité. 466: Saisie et vente d'immeu

bles, 144.
DESCRIPTIONS DES IMMEUBLES -V, Saisie et vente d'iirt- 

ineubles. 33.
DES TITUTION V. Droit municipal, 419.
DIFFAMA'TION.rol. i/oz«»io.(/r* i»t<ri:t*, bonne-foi, eautr pro

bable, ocrfMoou priai/épiée : Le <!éf<‘ndeur. marchand il 
la campagne, a été réveillé deux fois durant la nuit par 
!<• demandeur, |>our lui acheter de la boisson enivrante. 
Le matin, le défendeur eonstata que le «-hassis de son ma-
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gasin avait été enfoncé, et ijii'nn lui avait volé de la bière, 
îles oeufs, de l'argent et un ehècpte de $57. Il déclara 
qu’il soupçonnait le demandeur de l’avoir volé. Il fit part 
de ses doutes au gérant de banque de l'endroit, qui était 
son homme d'affaires. Dans ees circonstances, le défen
deur a agi avec cause probable et dans une occasion pri
vilégiée ; il n'est done pas responsable en dommages-in
térêts envers le demandeur. ('. sup. ./tirt/ttr* v. Jo
hn rghi. 248.

DIFFAMATION Y. Responsabilité, 309, 40,1.
DISCONTINUATION DE SECOURS- V. Aliments. J .il.
DISCUSSION -V. Responsabilité. 309.
DISTRIIIUTIOX DE DENIERS, collonitimi, <tn>i popup iniitu- 

elle iVa-xmirnnir, billot do dépôt, oiirricr. priviléyc, im- 
mriiblo pur dontinntiou, nuioliiporir, rrnti' jipliruiiro : Il 
y a hy|K)théque légale en faveur des eonv|Mtgnies d'assu
rance mutuelle contre l'incendie, pour le recouvrement 
îles cotisations sur le billet de défiât : et cette hy}Kithéque 
•prend rang à compter de la date du billet de dépôt, sans 
affecter les hypothèques antérieures.

Un ouvrier qui demande d'être colloqué par privilège 
|K»ur une réclamation basée sur le louage de services, 
doit indiquer la nature (les services rendus, la plus-value 
apportée pur son travail à l'immeuble du débiteur, et 
l'enregistrement de son privilège.

Celui qui loue avec promesse de vente des machines, 
et ne remplit atteinte des conditions voulues pour en de
venir propriétaire, n'a pas le droit de les incorporer à sa 
propriété et d’en faire des immeubles |>ar destination ; 
le locateur, dans ce cas. ne |ieut réclamer un privilège 
sur le produit de la vente de l'immeuble sur lequel elles 
ont été placées.

Cette machinerie ayant été vendue sur saisie-exécu
tion avec l’immeuble les renfermant, et l'adjudicataire 

. en ayant payé le prix, le locateur ne peut la revendiquer 
à moins qu'il y ait eu collusion..

Si lors de la saisie de l’immeuble avec ladite machine
rie, le locateur de cette dernière était encore dans les 
délais pour exercer son privilège de locateur, il peut 
recourir à la ventilation, mais non pas produire sa récia-
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mal ion lor* de lu distribution du prix total <!•' lu venta 
jwliciure. <". sup. Vopping v. k« HMttem Verea, f<o 
Hungvi il Ottawa, et Hirrut, soi».

DOMAINE l'UBUC V. Art ion possessoiir, l.jil.
DOMM AO ES-1 NT E II ETS V. Contrainte pur mips. 4S6: Dif- 

famation. :M8; Louage de service. 14; -procédure. 16; 
Promesse <le vente, SRI; • Responsabilité, "21V. "128. 405, 
162. 466 : Vente, 201.

DONATION V. Droit inimLcipuI, 4LI.
DONATION VA H CONTRAT DE MARIALE, intngritntion, 

iloiiation rimuaératwrv, li mue, condifimi puUmtatlve ; 
La donation contenue dans l’écrit suivant : “l'an 1907. 
"Je Sème jour de janvier, a comparu devant M. Joseph 
" Holduc, notaire, pour la province de Quélieo, résidant, 
"en la paroisse de St-Victor de Tring, eu le cointé de 
" Rcauce, soussigné, M. Reniard Mercier, cultivateur de 
“ ladite paroisse de St-Victor de Tring, lequel, en considé 
" ration du travail et des services à lui rendus par M. 
“ Philip)*1 Mercier, son fils majeur, résidant actuellement 
” avec lui, a, par les présentes, fait donation et abandon - 
” né au dit Vhiliip|>e Mercier, présent et acceptant, une 
" somme de #1500 pa va hic audit Philippe Mercier, à sa 

demande nui is seulement, dans le cas où il déciderait 
“ d'abandonner de résider avec ledit Bernard, Mercier, 
“ |K»ur aller résider ailleurs; à prendre ladite somme de 
” $1500 sur les biens meubles cl effets mobiliers et immo 
“ billers dudit Itcrnard Mercier: en considération de la 
“présente donation, ledit Philippe Meneler renonce ît 
“tous recours qu’il aurait droit d’avoir contre ledit Rer 
“ nard Mercier, pour travail et services à ce dernier ren- 
“dn”, n’est pas une donation pure et simple, mais une 
donation rénmnératoire, appréciable à prix d’argent.

Les mots “dans le cas où il déciderait d'abandonner 
de résider avec ledit Bernard Mercier"*, comportent non 
pas un terme, mais une condition.

Cotte condition est potestative et purement personnel
le, et ne |suivait être accomplie que par le donataire lui- 
même et non par ses héritiers. ('. sup. Mercier v. On 
me Fortin ,-t ri oc reran sur demande rrrowenfionnclle, 
278.
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DONATION REMIXERATOlRE V. Donation par contrat de 
mariage. 278.

DOl Hi,K MANDAI V. Mandat, 03.
DRAINS X . RtWjMmsabili'té, 219.
DROIT COM.VICN V. Accidents tin Inna il. 13*..
DROVr CRIMINEL, cas réservé, roi. preun : Lorsque sur 

une motion d'un accusé, trouvé ci > devant lu Cour 
de sessions n|>éeinles de la paix, demandant c|iie quatre 
questions soient ré semées pour la décision de lu Cour du 
banc du roi, le juge président le procès n’en réserve qu'u
ne, et que l'a ce usé présente une autre motion devant la 
Cour d’appel pour obtenir que les autres questions soient 
aussi réservées, ce tribunal peut, résumant ces trois ques
tions. n'en réserver qu’une seule aux fins de savoir s’il 
v avait eu une preuve quveonque de faite |K»ur trouver 
l'accusé < de vol : B. R. 1 fénurd et outre v. The
hitip, 73.

DROIT CRIMINEL, conscrit. prescription, off cotte eonlinuef 
loi tlu HciTicc militaire, arrêtés en council tien 28 septem 
Itre cl 23 octobre 1918: C. evim. art. 114.2. Sous l'autorité 
de la loi des mesures de guerre, le C.oiivenieiiUMit du Ca
nada a le ftouvoir d’étendre par arrêt-en-conseil le délai 
de prescription des offenses contre la loi du service mili
taire : et l'arrêté en conseil du '.*8 septembre 1918. adopté 
fi cette fin, est valide.

Cet arrêté eu conseil s*; aux offenses inté
rieures à son adoption comme aux autres, sauf celles dont, 
la prescription était alors définitivement acquise. IL 
R. Lavoie r. tt'f)oir<i. 497.

DROIT CRIMINEL, four, plainte assermentée, ma ml al d'arres- 
I ali on. refus tin magistral, jupe île la cour Un banc du roi, 

juridiction, pram! jury : Lorsqu’un magistrat de district, 
refuse d’émettre un mandat d’arrestation sur une plain
te assermentée pour faux, un juge de la Cour du banc du 
roi est sans juridiction pour ordonner l’émission de ce 
mandat ou pour donner ordre que l’accusation soit fxirtée 
devant le grand jury. IL R. Dame Lacoste v. Lussier 
et M. Cusson, magistrat, mis en cause, 23.

DROIT INTERN ATÎONNAL PRIVE V. Louage d’ouvrage.
470.

1
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DUO II' MCNK ll’AL. du min /f>r<i7, rhnnin </< tolérance, entre
tien, chemin ne comté. preuve secondaire, présomption. 
intérêt, mandamus:. Rie» n'exige dans la loi qu’un re
quérant ixmr mandamus contre une corporation munici
pale réside dans le.s limites de la municipalité intimée, 
il suffit qu’il fasse voir, qu'il a un intérêt à faire sa de
mande.

Lorsqu'à hi suite d'un incendie qui a détruit les archi
ves du commit local d’une municipalité, il est impossible 
de fournir la preuve documentaire qu'un chemin est mu- 

• nieipal, une preuve secondaire peut être admise. Dans 
ce cas, les présomptions suivantes forment une preu
ve suffisante : (a) le témoignage des premiers habi
tants de l'endroit dont le souvenir remonte de 37 à 40 
ans qui jurent que ce chemin était ouvert au public de
puis ce temps, et qu’il a été fait avec de l'argent fourni 
par le département de la colonisation : (ht le conseil de 
la paroisse dans lequel est situé le chemin, l'a. toujours 
contrôlé et entretenu : (c) quelques registres sauvés de 
l’incendie font voir que les inspecteurs de voirie étaient, 
chargés du chemin : (d) le chemin a déjà été vendu à la 
corvée : fe) il .a été entretenu par les habitants des rangs 
supérieurs depuis au moins 44 ans.

Ne peuvent valoir contre ees présomptions, les faits 
que ce chemin n’a pas la largeur voulue par la loi : qu’il 
n'est pas contrôlé : que la jwssession de la corporation 
est équivoque.

Même si ce chemin n'était qu’un chemin - de, tolérance, 
ouvert des deux extrémités, séparé des terrains voisins 
et ouvert au public, la municipalité en a la surveillance 
et l’entretien.

Vn chemin qui passe à travers plusieurs municipalité» 
n'est pas nécessairement un chemin de comté.

Sur une demande de mandant us contre une munici
palité pour la forcer de faire tenir un chemin local dan» 
l’état requis par la loi. l’intimé ne peut répondre que ce 
chemin en est un de front à la charge «les propriétaires 
riverains.

Si une corporation municipale refuse d'entretenir en 
Ikui état un chemin municipal ouvert, nu publie, de seul
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remède efficace pour In foret* r à le l'aire est le "ma h da
mns". (J. sup. Lamie v. La Corporation du Village de 
St-Siniéon, Ûi4î>.

DROIT MlM( IPAL, chemin public, chemin de tolérance, acr 
guUfition par la municipal lié, élargissement, donation, 
prescription : l;n chemin publie est une voie de commu
nication d'un lieu à un autre sur une propriété publique, 
et ouverte uu publie qui |x*ut y avoir accès sans passer 
sur le ilevant de sa terre, le long d'un fossé, le sépa
rant d'un chemin public, et qui y laisse passer le public, 
par tolérance, pendant plus de :10 ans. ne perd pas jwmr 
cela soil droit à cette lisière de terrain.

La municipalité ne |»eut réclamer la. propriété de ce 
terrain : t a) ni comme extension du chemin public, vu 
que le chemin public étant séparé des terres riverai
nes par lin large fossé n'a pu. en aucune manière, s’é
largir de ce côté : (b) ni à titre de dédicace, vu que le 
•publie n'a fait usage de ce trottoir que par tolérance, et 
que le propriétaire lui en avait interdit l'usage depuis 
plusieurs années; (e) ni par prescription de 10 ans ou 
de 30 ans, vu que le publie n'a jamais eu la jM>ssession 
réelle de ce terrain. ('. sup. t.a municipalité de In pa- 
roissc de St. Hubert v. David. 413.

DROIT MUNICIPAL, engagement d'officiers, destitution, vo
tation du conseil, majorité absolue: lx*s mots “ majo
rité absolue de tout le conseil" <1pii se trouvent dans 
l'art. 5322 des S. ref. [ 1909], permettant à un conseil mu
nicipal de destituer ses officiers, doit s’interpréter non- 
seulement comme indiquant la majorité des membres 
présents, mais compliquant aussi les absents, de manière 
que. dans un conseil nmnieiapl de sept membres, la ma
jorité absolue serait de quatre. ('. sup. Héltert et Le
mieux v. La Ville de Beau ha mois, 419.

DROIT MUNICIPAL, règlements municipaux prohibition scru
tin, formalités : Dans un scrutin pour l'approbation, par 
les électeurs municipaux, d'un règlement rappelant 
un règlement de prohibition, les mots suivants 
inscrits sur les bulletins de votation savoir : pour 
“le règlement révoquant le règlement de prohibi
tion” et “contre le règlement révoquant le règlement
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de prohibition" sont conformes ù lu loi. vt ne |>cu\vut in- 
duirent les électeurs en erreur.

Le secrétaire-trésorier a le droit de donner, en dehors 
des heures de votation, com in indention à tout intéressé 
du rôle devaluation.

J/on ue peut dire que le secret du scrutin n été violé, 
lorsque, quelques jours après la votation. U* maire (le 
la municipalité accusé d'avoir usé de son influence pour 
obtenir des votes i*é|K>nd : ‘Mes trois seules |Karsonnes 
“que j’aurais pu influencer, c’est-à-dire ma belle-sœur, 
M. ('., et. M. (i„ ont voté contre moi.

C’e ll’est pas l’art. 5362 de la loi des ri tés cl villes qui 
«'applique à la votation pour l’adoption d’un règlement 
rap|sdant tm règlement de prohibition, mais l’art. 1321 
# Va de la loi de tempérance de la province de Québec.

L’011 ne peut attaquer !» légalité d’une résolution d’uu 
c<mseil municipal. retvniiehnnt et ajoutant des noms au 
mie d'évaluation, dans une action formée |wmr faire met
tre de côté l'approbation des électeurs municipaux d’un 
règlement rappelant un règlement de prohibition. Cet
te nullité doit être demandée pur une procédure directe., 
dans les délais et sous les formes voulues par la loi.

Dans le scrutin secret ci-dessus, 1 art. 5524 de la lot 
des cités et villes, n’a pas d’application, vu qu’il ne s’a
git pas de Véleetion «Vuti candidat, mais d’un vote sur 
un principe.

Vue personne peut légalement voter sous le nom “da
ine veuve A. T.”, lorsque son mari est encore vivant, si 
elle est ainsi décrite sur le rôle d’évaluation municipale.

sup. Rolland et autres v. Lu corporation de la ville tic 
Juliette t t Roulet et autre* mi* en cause. 316.

DROIT XirNKTIWL, râle d'évaluation. annulation, nouveau 
rôle, Mandant»* : Le conseil municipal n’est pas tenu de 
faire un nouveau rôle d'évaluation chaque fois que celui 
qui est en vigueur est annulé. Il |>eiit le faire, mais s’il 
refuse et s’en tient aux articles 650, 675. et 676 du Code 
municipal, il ne peut être sujet à un bref de mandamu*.

sup. Roper t. La Corporation de la paroisse 8t. Rer
un rd, 375.

DROIT PAliOJSSÎAL. election de marquitlier*, assemblée de
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fuirai***. dcmi**ion, new station mi* au prône, rrmplarr,- 
mewt: Vu procès-verbal d’une assemblée <le paroisse qui 
contient ce qui suit : “ De plus le Dr Desrocliers ayant 
“ donné sa démission laquelle ayant été acceptée à l’una- 
" nimité, il fut proposé par M... et secondé par M... que 

■“ Charles .folicoeur soit élu nmrguillier pour remplacer le 
J)r Desroehers, et rassemblée l’a proclamé élu à l’una- 

•• nimité” constate en fait que la démission du marguillier 
De.srocliers a été dûment acceptée par l’assemblée, et ce 
dernier ne peut, subséquemment, retires sa démission.

l in» éleetion de marguillier faite dans une assemblée 
de paroisse, est nulle, si eettv assemblée n’a pas été 
pi'écéxlve de l’avis voulu par Vusage établi dans la |>a- 
roisse et par la loi.

Les trente jours pour îxunplacer un marguillier dé
missionnaire, mentionnés dans les S. ref. [1900], art. 48'lfi, 
ne compte que de l’acceptation <|c la démission par ras
semblée de paroisse.

L’irrégularité de l’avis au prône pour la convocation 
d*ime a semblée de |si misse, qui consiste en ce qu’au 
lieu de convoquer cette assemblée pour remplacer un 
marguillier démissionaire. l’avis avait été donné pour 
réunir l’assemblée : “aux fins de considérer le vas de la 
démission de M... et de faire l’élection de son rempla
çant”, n’a aucune conséquence, vu qu’il se trouve dans l’an
nonce au prône, l’éqfiivalent de l’aivis voulu par l’usage 
et par la loi. et que le but désiré a été atteint : vu aussi 
que personne n’en a souffert aucun préjudice ou injus
tice. (’. sup.- Dcnrorher* v. Jollcoeur, 41.

DROIT SCOLAIRE, résolution tir commit nuire* (Vernir*, 
ehanpemenl de site d'une mai*ou (Vérole. appel, jurisdic
tion de lu Cour de Circuit: fl est de principe qu’une 
loi n’est pas rapjielée à moins qu’elle ne le soit en termes 
formels ou qu’elle soit incompatible avec la loi nouvelle 
statuant sur les mêmes sujets.

L’art. 2988 R. ref., [1909b se rapportant à l’appel il 
la Cour de circuit d’une résolution des commissaires ou 
des syndics d'écoles concernant les arrondissements d’é
coles, ou la reconstruction des maisons d’écoles, a rem- 
plaeé l’art. 2055 S. ref., f 18881, et cet article ne donne pas
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fi lu Cour tlv circuit des pouvoirs aussi étendus que veux 
que possédait en vertu de ce dernier article, le surin
tendant de l'instruction publique; la Cour de circuit, dan# 
ce «us. n'a que la juridiction ordinaire des Cours d’ap- 
pel.

C'est une règle reconnue que lorsqu'il s'agit d’une ques
tion de fait, une Cour il'appel n'infirme pas on ne mo
difie pas le jugement de première instance, à moins qu’il 
lie contienne de graves erreurs ou qu’il applique des prin
cipes erronés, ou qu'il ait omis de prendre en considéra
tion la preuve ou une ]>artie de la preuve, ou qu'il y ait
eu mauvaise foi. C. s up.....Lamarehe et mitres v. Les
t'ommissaires île lu niuiiieipalité île lu paroisse de Ht. 
Miehel de Xapirrt'ille, 342.

E

«CHANGE V. Mandat, 65.
ECHEANCE V. louage île ferme, 238.
ECHEY1N V. Quo warranto. 231.
ELARGISSEMENT Y. Droit municipal, 413
ELECTION DES MAliUlTLLIEUS Y. Droit paroissial, 4L
EMPLOYE D’UNE USINE V. Accidents du travail, 135,
EMPRISONNEMENT Y. Mépris de Cour, 178.
EMPRISONNEMENT EN MATIERES CIVILES, rente nisi, si- 

unification préalable des étuis de frais: La demande 
d'emprisonnement en matière civile doit être précédé de 
la signification du jugement et des états de frais, avec 
commandement de payer, et avis que le défendeur sera 
contraint par corps au paiement de la condamnation 
trois mois après tel avis.

Ces formalités doivent être strictement remplies avant 
la demande de contrainte. La Cour n’a pas le pouvoir 
de mettre la cause hors du déliItéré pour permettre au 
requérant de les remplir après coup. C. rqv. F il bilan 
i>. Tremblay. 486.

EMPRUNT—Y. Conqmgnie à fonds social. 335.
ENDOSSEMENT Y. Banque, 420; Billet. 158.
ENDOSSEUR V. Billet. 480.
EN PANTS- Y. Aliments, 340.
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ENU AG EM EXT-A N N V EL V. Louage d'ouv rage. 1.
ENGAGEMENT D'OFFICIERS V. Droit municipal, 419.
ENREGISTREMENT DE SOCIETE Y. Action pénale, :i04.
ENTREPRENEUR PRINCIP\L ET SOIS- EN T R El ’R EN EU R 

Y. Louage d’ouvrage. 190.
ENTREPRISE A TOREAI T Y. Ixjuugi- d'ouvrage, 1189.
ENTRETIEN Y. Droit municipal. 349.
ENTRETIEN DES TROTTOIRS Y. Responsabilité, 18.
EQUIVALENTS Y. Fraude. 87.
ERREUR Y. Acte de l'état clvil.ni: Action (lémtle. 304: 

Répétition de l'indu. 118.
EXCEPTION A LA FORME Y. Procédure. 30.
EXCEPTION DILATOIRE, preure avant fain droit, demande* 

\neompatiltle*. option : Sur une exception dilatoire, la 
Cour ne peut ordonner " preuve avant, faire1 droit".

Une action intentée contre une municipalité afin de 
faire déclarer nulle mie résolution adoptée par son con
seil municipal, pour remplir la charge d’éehevin alors vn- 
eantc. cl contre celui qui a été ainsi notiimé éolievin, pour 
le faire déclarer inea,|«il>Ie d'occuper cette charge, ne ism 
tient fias deux demande* incompatibles et contradictoi
res: et une exception dilatoire concluant à ce que le de
mandeur soit tenu de faire option entre ees deux demun 
des doit être rejetée. R. R. l'ité de Sont v. ftronxxcan. 
102.

EXECUTEUR TESTAMENTAIRE. contestation frirait'. train, 
condamnation personnelle : Un exécuteur testamentai
re qui conteste frivolement une a<9ion névesaire formée 
par un légataiiv universel pour faire mettle de côté un 
legs rie testament, peut être condamné personiiellemenl 
aux frais de la contestation. sup. (Irisé v. firmer* 
et (lame firmer* et autre. 332.

EXPROPRIATION MUNICIPALE, formalité*, propriété, ac
tion pétitaire : Le propriétaire qui. après avoir reçu avis 
du temps et du lieu où les estimateurs d'une corporation 
municipale, désirant exproprier son terrain, procéderaient 
à son évaluation, ne se présente pas pour être entendu, et 
qui après le déipôl de la sentence au bureau du conseil, 
dont avis lui a été régulièrement donné, n'.v fait fias d’ob
jection, dans les 30 jours, ne peut former une action pé-
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titoire contre cette municvpuüté qui est devenue proprié- 
1 aire <le ex; lopin de terre, et qui a consigné l’indemnité 
fixée jiar les estimateurs. V. rev. Leduc r. Im Corpora
tion du Canton <lr Luchala r-Xord. 153.

EXTRAS V. lamage d’ouvrage, 38».

F

FAUSSE AKRESTATION Y. Contrainte par corps, 486.
FAUSSES REPRESENTATIONS V. Assurance d’un automo- 

bile, 301 ; -Contrat, 169.
FAUTE V. Responsabilité. 328.
FAUTE COMMUNE V. Res|xmsul>ilité. 364.
FAUX V. Italique, 429:- Omit eriminel. 23.
FOIN V. Vente. 432.
FOLLE ENCHERE Y. Saisie et vente d'immeubles, 144.
FORMALITES V. Droit municipal. 316; Expropriation mu

ll icipa le, 152.
FOURNISSEUR V. Louage. 387.
FRAIS—V. Exécuteur testamentaire, 332 : Procédure. 30. 

264; ()uo warranto. 231: Saisie-arrêt après jugement. 
31.

FRAIS DISTRAITS V. Saisie et vente d'immeubles. 33.
FRAUDE—V. Contrat. 169.
FRAUDE, cquiralcnts, a liront ion, eessiou judiciaire de frai*, 

tierce opposition, action pauliemtc, prescription, masse et 
créanciers, apnnt cause, privilège, curateur, déclaration 
de tiers-saisi, defaut d'autorisation, silence, acquiesce
ment: L’on peut dans une procédure alléguer la fraude 
sans se servir de ce mot qui n’est i>ns sacramentel et qui 
a de nombreux équivalents. Ainsi c'est alléguer la fraude 
de dire: ta) qu'un jugement, rendu par défaut a été obte
nu par surprise e.t par des manoeuvres illégales ; (b) que 
l'avocat du défendeur avait négligé de surveiller la va li
ai1, parce qu’il n’était que le prête-nom du demandeur ; 
(e) qu'il y avait entente entre le demandeur et le défen
deur pour obtenir un jugement par défaut : (d) que le 
demandeur avait obtenu ce jugement sur une déclara
tion erronée du curateur à une faillite, sans que ce der
nier fut autorisé ni par les inspecteurs ai par la cour.
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I nc tierce opposition faite à un jugement obtenu par 
un créancier contre un failli, contenant des allégations 
de fraude, est de. la nature d'une action païUienne et est 
sujette à la prescription d’un an de l'article 1040 C. eiv., 
pour lu partie où le tieree-i»p|sisant exerce les droits du 
failli et où celui-ci représentait ses créanciers chirogra
phaires.

La doctrine et la jurisprudence enseignent que les 
créanciers cliifograipaires sont liés |wr les jugements 
rendus contre leurs débiteurs, lorsque ces jugements ne 
font que reconnaître l’existence d’une dette, celle-ci eni- 
|K>rtant, en vertu de la loi, un privilège ou une hypothè
que sur les biens des débiteurs. Il y a cependant diver
gence d'opinions (siiir le cas où le litige porte uniquement 
sur l'existenee privilégié ou de l’hypothèque.

Si un jugement déclare que le débiteur a garanti une 
créance, ou qu’il existe contre lui une créance à laquel
le In loi attribue un privilège, mais sans qu’il soit fait 
aucune référence à ce privilège dans le Jugement, il se
ra opposable aux créanciers chirographaires, même dan» 
une distribution de biens du débiteur, mais si le juge
ment statue, en outre, expressément sur le privilège,il ne 
le sera i«is pour cette partie, et les créanciers chirogra
phaires |suivront plaider qu'en loi ce privilège n’existe 
pus, niais alors seulement dans le cas de distribution.

Dans la cause actuelle, la tierce-opposante a pu atta
quer le jugement qui déclare la créance du demandeur pri

vilégiée, vu que si le débiteur, par son curateur, avait 
qualité pour défendre son contrat, il n'en a pas pour 
jirovoqurr une interprétation d(, la loi qui dans son ap
plication, concerne exclusivement ses créanciers.

Le jugement rendu sur un saisie-arrêt après jugement 
est sans effet, du moment que le jugement principal est 
lui-même rétracté.

Le curateur à une cession judiciaire de biens, à qui est 
signifié une saisie-arrêt, ne peut, sans l'autorisation des 
inspecteurs, déclarer qu’il avait en mains une somme de 
$5,000 représentant 1(, retrait dé la license du failli ; et 
que cette somme d’après un certain jugement, apparte
nait à un créancier désigné. En agissant ainsi sans
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uutorisntio», il lit* rnprésenle |>lu.s ni le débiteur ni la 
musse des viva Uriel's, et le jugement renthi sur In saisie- 
arrêt en faveur du créancier saisissant ]>eut être appo
sé par un autre e.rénncier )nir une tipree-opjKisition.

L'abstention d'un tiers-opposant tie prendre des pm- 
—édtires |*>ur faire mettre de côté le jugement attaqué, 
pour la raison qu'un avocat aurait donné l'opinion que 
le jugement était inattaquable, ne constitue pus un ac
quiescement à opposer à la tierce-opposition. (’. rev. Tou- 
;i ii v. Véhuhau. tlariépp, /,. Clin mit et Vie Limitée, 87.

G
U.XUK. possession, tiartijie: Vu contrat de gage ou de nan

tissement ne peut être valable à moins que la chose ne 
soit mise entre les mains du créancier ou d'un tiers com
me sûreté de lu dette et île reste en sa possession. (1. 
rev. Duhamel cl autre v. l.rhean. 106. ,

GARAGE V. Gage. IOC.
tIAItAXTIK COLLATERALE V. Billet à ordre, 480.
GARDIEN D'OKKICK—V. Compagnie eu liquidation, 269.
GESTION D'AFFAIRES V. Répétition d,. l’indu. 118.
GLACE V. Responsabilité, 219.
GRAND .U"RV V. Droit eriniinel, 21t.

IMMEUBLE EX LITIGE V. Séquestration. 409.
IMMEUBLE FAR DESTINATION V. Dis! ri lu dion de dé

niera. 206.
IMPENSES ET AMELIORATIONS. V. Vente à réméré, 458.
INDEMNITE V. Accidents du travail. 1191.
INGENIEUR CIVIL V. Louage d'ouvrage, 4116.
INJONCTION V. Sauvages. 50.
INJURES PERSONNELLES V. Contrainte pur corps. 486.
INONDATION V. Responsabilité, 10S. 167.
INSCRIPTION V. Procédure. 334.
INSCRIPTION EN DROIT -V. Jeu et paris. 423: Responsa

bilité, 462.
INSCRIPTION EN FAUX, arte notarié. minute pcnl-ue, pré

somption : Une copie d’acte notarié ne p-ut être déclarée 
faussa et mise de côté, lorsque dans une inscription en
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faux intentée pur le prétendu signatuire de l'acte, il a 
été constaté que lu minute de cet acte, qui porte le même 
numéro qu'un a ut ne acte du répertoire du notaire, ne 
peut être retrouvée.

La fausseté d’un acte notarié ne se présume pas faci
lement, mais doit être clairement établie. <’. rev.—8y- 
veetre v. llouchtr, 320.

INTERDICTION. ivrognerie, eoimeil «V famille, nunpemion 
île jugement : ivorxqu'il est établi qu'un iiullvidu est 
ivrogne d'habitude, que le eonseil de famille s'eut pro
noncé contre l'interdiction, et que l’intimé parait s'effor
cer de se corriger de son défaut, il y a lieu pour la 
Cour de suspendre son jugement sur la demande d'inter
diction durant trois mois. C. sirp. Dame A ilium v. Long- 
pré, 28.

INTERET V. Droit, uniuici-pal. 3+0 : Procédure. :lti+.
INTERPRETATION' V. Billet à ordre, 480; Donation par 

«•ont rat de mariage. 278 ; Louage d'ouvrage. 238.
INTERPRETATION D’ACTE- V. Promesse de vente, 384.
INTERPRETATION DE CONTRAT V. Vente, 288.
INTERVENTION DES TRIBUNAUX V. Compagnie à fonds 

social. 297.
IVROGNERIE V. Interdiction. 38.

.1 Et ET PARIS, elnb, délit, renpoimabilltr. vembonrnement 
rie perte d’argent, ineeription en droit : L'exception de 
jeu de l’art. 1927 C. eiv., est d'ordre publie, et peut être 
supplée d’office pur le juge.

L'art. 1927 ue fait aucune distinction et s'applique, dès 
lors, à tous les contrats île jeu prohibés ou non pur le 
droit pénal, sauf le cas de fraude.

Celui qui joue aux cartes dans un club avec d'autres 
membres, et qui y |ieixi une somme considérable, n'u pus 
de recours pour se faire rembourser son argent par ce 
club, lequel, même s’il percevait une cagnotte sur les 
joueurs, ne s'est rendu coupable d'aucun délit contre ce 
perdant. Une action formée dans ce but peut être re
jetée sur inscription en droit. C. smp. Lavallée r. Le 
Club \ a ut igné de Hovel, 423.
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JUGEMENT V. Procédure, 16.
J URIDK'TION—V. Contrat, 376 : Droit criminel, 23.
JURIDICTION DK LA COUR DE CIRCUIT V. Droit sco

laire. 342.

L
LETTRE POSTALE V. Vol, 173.
LEX FORI V. Louage (l’ouvrage, 470.
LBX LOCI CONTRACTUS V. Lounge d’ouvrage. 470.
LIBELLE V. Responsabilité, 6.7.
LIBERATION V. Billet à ordre, 158.
LICENCE V. Vente. 288.
LIEN DE DROIT V. Louage d’ouvrage, 190.
LIQUIDATION V.Compagnie en liquidât ion. 269.
LOCATAIRE V. Mandat. 240; Re»)xmsabilité, 219.
LOI ANGLAISE V. BUM ù ordre, 158.
LOI DES ACCIDENTS DU TRAVAIL V. Accidents du travail.
LOI DU SERVICE MILITAIRE—V. Droit criminel, 497.
LOUAGE DES CHOSES, mine en demeure, preuve tcntimoni- 

nie: Un locataire d’une mnison, en vertu d’un bail écrit, 
ne peut réclamer îles dommages-intérêts du propriétaire 
à cause du mauvais état de l’immeuble qu’il occupe, sans 
le mettre en demeure de faire les ré|>a rat ions nécessai
res.

Cette mise en demeure doit être par écrit, lorsque le 
iiail lui-même est par écrit. C. rev. Ttcnlaoecr v. \tann- 
firhl, 155.

LOUAGE DES CHOSES, éehénnee. interprétation : Le loyer 
stipulé dans un bail, daté du 11 septembre 1916, d’une 
terre en culture, dons lequel il est déclaré que le loyer 
“ seirn payable dans les premiers jours de mars”, sans 
dire si le paiement, devra se faire dans les premiers jours 
de mars 1917, on seulement après l’engrangement de la 
première récolte du locataire n’est pas payable d’avance 
et n devient dû qu’en mars 1918. C. sup.—Sf-./omet v. 
Perrier, 238.

LOUAGE D’OUVRAGE, accident, droit international privé, 
let loci contract un : In the case of a workman sueing 
under the common law for damages by him suffered in 
consequence of an accident, the obligations and liability
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of h is employer are to Ix» determined by the law 
of the province of Ontario where the accident took place, 
notwithstanding the fact that the contract to hire the 
workman's services took place in the province of Quebec. 
The law of the province of Quebec would apply, if the 
action was formed under the Que I mu* Workmen's (oni- 
|K‘iisution Vet. V. sup. Fut/inn v. The Fondation 1'oin- 
pany Limited, 470.

LOUAGE D'OUVRAGE. coni mit-coya peurs, engagement an
nuel, renvoi do nervier. : A défaut dv preuve contraire, 
lorsque le salaire d'un commis-voyageur est fixé à tant, 
par année, et qu'il est ainsi entré dans les livres du maî
tre, rengagement èst annuel ; le fait que le salaire est pay
able par versement bi-mensuel ne change pas la durée de 
cet engagement.

La stagnation des affaires, non due à la faute d<» l’em
ployé, n'est pas une cause justifiant son renvoi de service.

Dans l<. cas d'un engagement annuel, le fardeau de la 
.preuve de la rupture de ce contrat par l'employé ou de 
consentement mutuel invoquée par le j>atron, inv-ombp à 
ce dernier.

Si un patron suspend le travail de son employé durant 
deux mois, avec promesse de le reprendre à son service 
après ce laps de temps, celui-ci est libre de chercher de 
loin rugv ailleurs : et cette démarche ne peut être inter
prétée comme un abandon de son engagement avec son 
patron. 11. H.—Walter* it Son* Limited v. Dumontier.

LOUAGE D’OUVRAGE, enattraction de chemin* de fer, ingé
nieur civil. An agreement with a railway contractor by 
which a civil engineer binds himself, for a commission, 
on the cost of the construction of a railway, to prepare the 
plans and s]>veifieations and act as a consul ting-eugi- 
neer, is a contract of hire of personal services, which the 
contractors cannot set aside without paying th#» agreed 
<->oinmission. C. rev.—Fraud* et autre* v. Dominion Tim
ber amt Mineral* Limited. and L. R. Monion and Compa
ny /limited, 436.

LOUAGE D’OUVRAGE, entrepreneur principe/ et sou H-entre
preneur, paiement, répétition de Vindv, lien de droit. 
Celui qui donne des travaux de construction à un entre-
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preneur général lequel ucvoixle un sons-contrat pour ver- 
tnlncs |wrtii-H de l'ouvrage. n'a pas de recours contre le 
sou s-e n t re pre ne nr en répétition de l'indû, sous prétexte 
qu'il lui a payé plus qu'il lie lui devait, s'il a effectué ses 
|siiements sur des oddres écrits de l'entrepreneur géné
ral. Sun recours est contre son propre entrepreneur, vu 
qu’il n'y a aucun lien de droit entre lui et le sous-entre
preneur. ('. rev.—si-llntiK v. .4 m'ont et Scifou, 190.

LOUAGE D'OUVRAGE. entreprinc « forfait. applicabilité île 
l'art. 1090 ('. cir.,- extra», preuve tntImoniale : L'art. 
1090 ('. civ„ ne doit être appliquée qu'aux cas prévus, 
c'est-à-dire, à un contrat à forfait pur et simple ; il ne 
concerne pas la convention de faire à une bâtisse certains 
travaux de peinture, lorsque les parties ont stipulé des 
clauses et conditions qui le modifient. Dans ce cas, la 
preuve testimoniale des travaux supplémentaires sera ad
mise. (’. rev. - K nia ml v. Ile ruler et ilr Sern'u. 389.

LOUAGE D'OUVl! AGE, mandat, eontremaitre, rruponsabilité, 
foumiuseur: t"n ouvrier engagé et payé comme tel. qui 
est chargé par le maître de conduire et surveiller ses rom- 
lsignons de travail n'est pas un contremaître, et n'est )ias 
responsable des travaux inutiles qui ont pu être faits. 
Xfais si le maître l'autorise à faire l’achat et le paiement 
de certaines marchandises, il devient le mandataire de 
ce dernier et il est res|onsable en cette qualité, s'il induit, 
son mandat en erreur et le t rompt- au profit du fournis
seur. (', rev. Ht-Amour v. Heavier, 387.

LOUAGE D’OUVRAGE, renvoi infinite, iloinmapcn-iiitérêtu. nul
lité de contrat ; Lorsqu’un patron renvoie injustement un 
employé de son service, il met fin au contrat de louage qui 
existe entre eux : et l'employé peut le poursuivre en dom
mages-intérêts sans demander la nullité du contrat. (’. 
rev.—WIle Portier v. The Pelucii Co. f,td. 14.

LOUAGE D’OUVRAGE, reuponHabilité de l'entrepreneur, nota 
lie en ciment, canaux d'égout, travaux de la municipalité, 
I,'entrepreneur qui a construit un sol age en ciment se
lon les règles de l’art, n'est pas responsable des domma
ges qui résultent du fait que, à la demande du proprié
taire, les ouvriers de ta municipalité, en reliant le canal 
d’égoût de la rue à la maison, ont pereé le solage pour

II
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égoutter la va ve, et que 1,, ciment n’étant pas encore suf
fisamment séché, fut lavé |>av l'eau Vt sérieusement en
dommagé. ('. rev. Larroto v. Daim Holland < t rlr. 236.

M

MACHINKHI K Y. Distribution île deniers. :2»ii : Saisie et 
vente tie meubles.

MAJORITE ABSOLVE V. Droit municipal, 419.
MALADIE NATURELLE V. Accidents du travail, 242.
MANDAMUS X'. Droit muniei]>al. 375, 349.
MANDAT, uiient. locataire, réparations, responsabilité : Whe

re a tenant in a building orders, in his |ier*onal name, 
rc|>airs to If made to the elevator for the benefit of the 
proprietor, without disclosing his authority to act for 
the landlord, he is an agent acting in his own name, 
and as such, he is liable to the third party who marie the 
repairs, without prejudice to his recourse against the 
owner of the building. (". rev. Otis Fenson Klerator Co. 
v. David. 240.

MANDAT, double nmiulkit. uncut d’innneuhle, coin mention, 
eehanye, contrai immoral: Une personne ne peut agir 
comme mandataire des deux parties dans un échange de 
propriétés, ce serait immoral. Et bien que <V fait ne 
soit pas plaidé dans une action en recouvrement de com
mission. la four doit, si la preuve en est faite, en pren
dre connaissance d'office et rejeter la demande. C. sup.— 
l’été v. Dé tournai/. 63.

MANDAT V. Assurance (feu). 225: Louage d'ouvrage, 387,
MANDAT TACITE, rente d'immeubles, commission, société, 

reddition de compte, bonne foi: Si une personne en prie 
mip autre de lui soumettre des propriétés qui seraient 
offertes en vente, et que cette dernière, de fait, lui offre 
un certain immeuble, et, lui procure, à sa demande, une 
option du vendeur il y a mandat tacite conféré à la per
sonne qui a agi entre le vendeur et l'acheteur.

Si, ensuite, Ce mandataire forme une association avec 
son mandant et d’autres personnes pour exploiter l’im
meuble acheté, il se forme entre eux une société dans 
laquelle tous les membres doivent agir de bonne foi et
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loyalement les uns envers les autres, et ee mandataire 
doit rendre com|«te à la 'société de toute commission qu'il 
a reçu,, <lu vendeur. C. rev. Croira Ileal Mutate t'oinga- 
iiII et outre v. Mark, 2111!.

MANDAT D'A RRESTATIOX V. Droit criminel, 211.
M Mil ET EEMMK. charge» </« mariage, «errante, notaire : 

Eue femme séparée d(, bien qui engage une servante elle- 
même, est res|Kinsal>le du paiement de son salaire, le 
mari étant insolvable, quand niêm,, il y a une clause 
.dans son contrat de mariage stipulant que le mari seul 
sera tenu des charges du mariage*. V. rev. lia ou John- 
non v. Dame Hinton et rir, 171

MARI ET FEMME V. Aliments, 254.
MASSE ET CREANCIERS V. Fraude, s7.
MEPRIS DE COI"R, témoin, refun de répoiuhe. nngri»onne- 

nu nt : A witness is not the judge of the relevancy or ir- 
revehinev of a question and cannot refuse to answer be
cause he believes the question has nothing to do with the 
ease. And if he persists in his refusal, although ordered 
to answer by the judge, he may lie condemned for con
tempt of Court to be imprisoned for a year, or until he 
should Ik* willing to give his evidence.

While ther(, is an appeal to this Court from a judg
ment of the Superior Court ordering coercive imprison
ment for such appeal should be limited to an inquiry as 
to wherether or not the forms and rules of law and proce
dure have been complied with. C. rev. Hlianopli v. The 
Tonte Hai>le I’roilurtn Co. and The Canada ilaple anti 
Exchange, 178.

MINES V. Responsabilité. 11.
MIS EN CAUSE DU PRENEUR V. Banque. 429.
MISE EN DEMEURE -V. Louage des choses. 155.
MODIFICATION DE LA POLICE- V. Assurance (feu). 225.

N
NEOLICENCE V. Res|Km»abilité, 18.
NIVEAU DE CAVE V. Responsabilité. 1f>7.
NOMINATION—V. Tutelle. 244.
NOTAIRE—V. Responsabilité. 46fi.
NOUVEAU ROLE—V. Droit municipal. 275.
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XI ELITE V. Assurance ( feu) 22.7 ; -L'ontrat. 1*19 ; Louage 
d'ouvrage. H: Vente. 8, .72.

O
OCCASION Pim 1 LEO J ME- V. Diffamation, 248.
OCCUPATION V. Promesse de vente. 183; Sauvages 30.
OFFENSE CONTINUE- V. Droit criminel, 497.
OPPOSITION AFIN DE DISTRAIRE. l»ime:

U ne opposition afin de distraire faite à la saisie de cer
tains meubles, dans laquelle l'opposant allègue qu'il est. 
le propriétaire de ces effets et qu'il les a achetés par l'in
termédiaire de son fils, le défendeur, ne peut être main
tenu, si lu seule preuve que fait cet opposant est qu’il a 
acquis ces meubles lui-même pour son propre compte, en 
vue d’un mariage projeté et que plus tard il les avait don 
nés à son fils, version toute différente de cette alléguée 
dans l’opposition. rev. /tutut Homin' v. 1/turnon et 
1/0**011, 223.

OPPOSITION' V. Saisie et vente de meubles, 390.
OPTION V. Exceed ion dilatoire 102.'
OUVRIER V. Distribution de deniers. 208.

P
PAIEMENT Y. Italique. 429; Louage d'oui rage. 190.
PASSERELLE V. I{es|smsabilité, 328.
PENALITE V. Action pénale. 204.
PEREMPTION D"INSTANCE V. Procédure. 334 ; Saisie et 

vente de meubles. 390.
PERTE 1)U TERME V. Vente. 52.
PESAC E V.Vente, 432.
PLAINTE ASSERMENTEE V. Droit criminel. 23.
POSSESSION V. Action pnssessoire. 4,73 : (luge. 100.
PREJUDICE V. Procédure, 30.
PRESCRIPTION V. Droit criminel. 497.
PRESCRIPTION V. Droit uiunieiipal. 413 : Fraude. 87: — 

Re«|*msablllté. 107.
PRESOMPTION V. Droit mjuiücqul 349 : Unsoniptlion en 

faux. 220.
PREUVE V. Accidents du travail, 70; Assurance d’un an-
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tomobile, :!01 : Droit crimiuel, 73: Opposition afin de 
distraire. 223; Responsabilité. 462.

PREUVE AVANT KAIRE DROIT V. Excepti<m dilatoire, 192.
PREUVE SECONDAIRE V. Droit municipal, 349.
PREUVE TESTIMONIALE V. lamage des choses, 185;-- 

lamage d'ouvrage, 589; Promesse de vente, IR.'t.
PRIVII.EOE X". Distribution de deniers. 206 ; Fraude. 8T ; - 

Responsabilité, 403.
PRIX DU MARCHE \\ X'ente, 201.
PROCEDURE. confrxxion rie jugement. intérêt*. refus. motif*, 

frai*: Est insuffisante une confession du jugement 
pour un montant déterminé sans déclarer qu’elle est faite 
avec intérêts, lorsque cette somme porte intérêts.

Il n’est pas nécessaire pour celui qui refuse d’accep
ter une confession de jugement de faire connaître dans 
l’avis qu’il en donne, les motifs de son refus.

Tairsqu'aiprès le refus d’une telle confession de juge- 
ment, la contestation est liée entre les parties sur la ques
tion seulement de savoir si le défendeur a droit aux di
vers crédits qu’il réclame, et que l’instruction de la cause 
ne porte que sur ec point, sans que la question des inté
rêts n’y soit soulevée, les frais ne doivent pas être suppor
tés par le défendeur seul, mais les demandeurs devront 
payer les frais subséquents à la contestation et les frais 
de révision. (’. rev.—fnxtlr ri mitre v. Rahinoriteh. 264.

PROCEDURE. e.rrri>tinn <) In forme, défaut de ronriusion. 
préjudiee, frai*: Une exception à la forme produite par 
un mis en cause fondée sur le moyen qu’il a été mis en 
cause sans qu’aucune conclusion ait, été prise contre lui, 
sera maintenue; mais sans frais, si celui-ci n'en souffre 
aucun préjudice. C. sup. Dnwe Horion ri antre v. <ter
rai* et damr Chart ran d rt rir. 30.

PROCEDURE, jugement, arrestation illégale, dommages-in
térêt*: Dans une action en dommages-intérêts pour ar
restation illégale et malicieuse, rejetée par la Cour sur 
une défense de bonne foi et cause probable, la Cour de re
vision i>eut ordonner que les mots suivants : “ le deman
deur, du reste, s'est rendu coupable de l'offense”, soient 
retranchés du jugement de la Cour supérieure. C. rev.— 
Valeourt v. VaUquette f,imitée, 16.
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PRO( EDURE. pércniptiim d'inslanci. inscription: Tant qu’w- 
iir cause in write pour enquête et audition n'est jkis rayée 
flu rôle, il ne peut y avoir <le peremption d* instance. C. 
rev. Loger v. \lDonfjfill. .'$34.

PROCEDURE V.' Compagnie en liquidation.
PROHIBITION V. Droit mimivipal, 316.
PROMESSE DE VENTE, dr faut #Mr paicmn M. annulation, 

crainte dr troublcx. occupation, prance testimoniale : Un 
nvheteur ne peut demander le renvoi de l'action en nul
lité d'une promesse <le vente j>our défaut fie paiement, 
en alléguant crainte de troubles. Il doit faire des of
fres et demander un cautionnement, ou abandonner la 
|H)ssession de l'immeuble et |>oursiiivre lui-même en rési
liation de la promesse de vente.

Lorsqu'un porteur d'une promesse de vente est en pos
session et que, plus tard, ce contrat est annulé pour dé
faut de paiement, le prometteur a droit de charger f* 
l’occupant un loyer |xmr son <>ecu,|>ntion. non pas que ee 
dernier soit un locataire, mais en vertu du principe que, 
dans le cas de résiliation d’un contrat, les parties doivent 
être remises dans le même état qu'avant la convention.

La preuve de donation de biens mobiliers, avec pos
session |k*ut se faire par témoins, cette |»ossession admi
se. dans les plaidoiries écrites, étant un commencement 
de preuve par écrit suffisant.

L'article 770 C. eiv. en faisant une exception, en faveur 
des donations mobilières accompagnées de délivrance ne 
touche qu'à la forme des donations : quant au fond, ces 
donations sont soumises aux règles ordinaires. (\ ver.— 
Hastaraehe v. Ba*tarache, 183.

PROMESSE DE VENTE, interprétation tfaete, propriété, rrs- 
ponHabilité, dommages-intérêt*: L’écrit suivant : “nous 
soussignés.. .vendons et cédons ladite l>orne-foptaiine avec 
“ tous les droits et pouvoirs s'y rapportant à C. P.... |>our 
“la somme de $1000, aux conditions suivantes : l’aequé- 
“ reur aura six mois pour a<*cepter et conclure l'achat, 
“etc." et n'est |«is une vente, mais une promesse de ven
te seulement, et Vacheteur ayant fait défaut d’accepter 
dans le délai stipulé, elle est devenue caduque.

Si. dans ees circonstances, l’acquéreur, le délai expiré,
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agit comme propriétu in- dv ces borncs-fontuiiifs. et cau
se par là, tlu tort an susdit prometteur, il en sera respon
sable. <". rev. Hc tnlcrnoH et attires ;. Fortin. 384.

I'ltOMtlETA1RES ADJOINTS V. Vente, -Kit.
PROPRIETY! RES INDIVIS V. Contrat, 321.
PROPRIETE - V. Kxpropriation mnniei|Kile. 152 : Promesse 

de vente, 1184 ; N'ente. 432.
PROPRIETE-PIM VEE - V. Responsabilité, 328.
PROTET V. Millet à ordre. 158.

Q
Ql’O WARRANTO, cchcrin. iléminniou, finin'. Lorsqu’un 

bref tie i/uo U'Ul'iWito est émis contre un éehevin occu
pant et exerçant illégalement sa charge, et que celui-ci 
démissionne aussitôt, fait accepter sa démission par 
le conseil municipal, offre et consigne les frais ties pro
cédures prises contre lui, le requérant n’a plus d'intérêt 
à procéder: s'il |»ersiste. son notion ne sera maintenue 
que jusqu’à concurrence des frais consignés et sera reje
tée pour le surplus avec dépens de contestation à comp
ter tie la production de lu défense inclusivement. ('. rev.— 
H musai h \. I.fl tco t erne, 231.

R
RECEL V. Saisie-arrêt avant jugement. 126.
RECOIRS I CREANCIER V. Chèque perdu. 188.
RECTI PIC VTION V. Acte de l’état civil, 61.
REDDITION DE COMPTE V Mandat tacite, 292.
REGLE NISI V. Emprisonnement en matières civiles. 486.
REGIS RE DES NAISSANCES V. Acte de l’état civil, 61.
REGI EM EXT DE COMPTES V. Contrat. 148.
R El EMENT8 MUXICIPAPX V. Droit municipal. 316: Res

ponsabilité, 462.
EJ ET D' ACTION V. Loi des accidents du travail, 135.

REJET SI R MOTION V. Saisie et vente tie meubles, 396.
REMIIOCl.’SEMENT V. Vente à réméré, 458.
REM DOCKS EM EXT DE PERTE D’ARGENT V. Jeu et paris, 

423.
RENONCIATION V. Vente à réméré, 458.
RENOUVELLEMENT V. Billet à ordre. 158.
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KEN T K EH DES COI KS DE .IU-STICE, :»«:i.
«ENVOI.A LA COUR SUPERIEURE Y. Accidents du travail, 

76.
RENVOI DE SERVICE—V. Louage d'ouvrage, 1, 14.
REPETITION DE L’INDl'. alfri/ntions du tlennualear. action, 

tic in rem verso, gestion d'affaires, erreur: Dans une 
action en répétition de l'indu réclamant un montant |»ayé 
au lieu et place du véritable débiteur, le demandeur 
doit alléguer que ce paiement avait bénéficié à ce dé
biteur, et non seulement que le demandeur l’avait payé 
|>ar erreur.

M. le juge Carroll est d'opinion que Vallégation que le 
débiteur avait bénéficié du paiement n’est pas essen
tielle dans cette notion, et qu’il suffit d’alléguer une det
te et un paiement : mais, le demandeur ayant basé son 
action sur l’erreur, ne ]hmi1 invoquer le principe de l’ac
tion de in rem verso. rev. La Corporation de ta pa
roisse St. (labrh't-de-lirandon v. La Corporation du vil
lage tic St. (labrtol-dc-Brandon. 118.

REPETITION DE L’INDU V. Louage d’ouvrage, 190.
REQUETE CIVILE, dtlai. acquiescement : Il n’y a pas lieu de 

liermettre la production d’une requête civile contre un 
jugement auquel le défendeur a acquiescé en Cour supé
rieure, et contre lequel il a fait valoir, sans succès, tous 
ses griefs en Cour d’appel.

T/es jugements rendus en vertu des articles 885 et 
887 C. proc., ne sont pas susceptibles d’être rétractés |>ar 
une requête civile, vu que ces jugements ne tombent, pas 
dans les exceptions de l’article 890 C. proc. et jieuvent 
fifre portés en appel.

La requête civile ne |>eut être admise comme voie de 
revision ou d’appel.

Tl n’y a pas lieu, dans notre droit, comme dans le 
droit français, quant an délai dans lequel on peut faire 
une requête civile, a la distinction entre un jugement pré
paratoire et un jugement interlocutoire. Ainsi, des 
jugements tels que ceux ci-dessons mentionnés, des 27 
janvier e.t 14 février 191 fi, sont susceptibles d’être atta
qués par la requête civile, dès qu’ils sont prononcés et 
dans les six mois après, et non pas conjointement, eom-

y
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tin- ell France, après le jugement fin» 1 seulement.
Kraut* et autre v. Michaud et autre, 1X0.

RESERVE- V. Sauvages. .10,
RESPONSABILITE, automobile, attocict, chauffeur: La ree- 

| attisa bilité du propriétaire d’ilti automobile, qui eu a don
né possession à un ehaiiffeiir, eontiniit- jusqu'il ce que cet
te possession cesse par le retour de la machine h son 
propriétaire.

Le membre d'une société enmmereiiule à laquelle un au
tomobile appartient, et qui se fait conduire par un de. ses 
employés en dehors de la ville, sans la participation de 
son associé, est |terwoiinellement res|s>nsable d’un acci
dent qui arrive par la faute du chauffeur. rev. La
fontaine x.'ChrMin. lin.

RESPONSABILITE. automobile, dommaiiet-iniérêtt, touffran- 
ce», in* cri/it ion en tirait, preuve, ri texte, réglement mu
nicipal: l’ne inscription en droit faite dans une action 
en dommages pour collision, à l’allégation suivante “ |>otir 
souffrances. $2.1”, sera rejetée.

il ineomlie au propriétaire d'un automobile lorsqu’un 
accident arrive causé par une collision, de prouver qu’il 
n'est pas en faute.

La vitesse d’un automobile doit, aux intersections de 
rues ou chemins publies. ,être réduite à quatre milles à 
l’heure.

Le chauffeur d’un auto doit se soumettre aux règle
ments municipaux, sous peine d’être lui et le proprié
taire de l'auto, responsables des accidents qu'ils causent. 
<\ rev. Déni* v. Hethaiet. 402.

RESPONSABILITE, canal d’égout, inondation, cruet ilu ftt- 
Lanrent. rat fortuit: Personne n’est responsable des 
dommages causés pn.r une inondation provenant de la 
hausse excessive des naux du St-Laurent durant les mois 
du printemps. rev. Dame ttouebant v. La Cité de 
Montréal, 108.

RESPONSABILITE, Cité de Montréal, connue d'égoùt, inon
dation. niveau de care, avit d'action, preteription : Si la 
cité de Montréal a construit, dans la rue en face d’un 
immeuble, un égoût collecteur à un niveau plus élevé que 
la cave de la bâtisse, elle n'est pas responsable des dom-
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muges caimés par l’inondation tlt* la cave, si elle n'a com
mis aïK'une faute et n’est coupable «l'aucune négligence, 
("est au propriétaire à faire les raccordements entre l'é- 
goût et sa maison «le manière à prévenir l’eau de pénétrer 
dans su cave.

Lorsqu'un propriétaire réclame de la cité de Montréal 
des dommages pour diverses inondations de sa proprié
té. il doit donner à la cité un avis d'action dans les tren
te jours de chacune de ees inondations.

l/actimi en dommages-intérêts contre la cité de Mont
réal pour inondation de cuve est. suivant les dispositions 
de la charte de cette cité, prescrite pur six mois. (’. rev. 
Laurin v. La nié d< Montréal, lt»7.

K KR VON S A1$ l LI T K. cité de 1/on/ifii/, trottoir*, arrivent, en
tretien tic* trottoir*, cendre, nrpHf/ence : La cité de 
Montréal, bien (pic n’étant pas obligée d’assurer les 
piétons contre tous les accidents |sissiblvs sur les 
trottoirs, doit ec|H*ndimt prendix* les moyens les plus 
ordinaires |xmii^ les e nitre tenir d’une façon convenable 
et sure: et elle est responsable, si elle néglige de remplir 
utilement et efficacement cette obligation, ou si elle ne 
l’exécute qu'imparfaitement et négligemment.

Ainsi la négligence de la cité de Montréal est établie 
s'il est prouve que le trottoir, â l’endroit où a eu lieu l’ac
cident. était dans un état glissant et dangereux : et que 
l’employé de la cité ne |H*ut dire s’il y avait répandu de 
la cendre, admettant, toutefois, cpie généralement il cou
vrait de .V) à fin pieds de trottoir avec une seule |>elletée de 
cendre.

La jurisprudence a établi une règle pour constituer 
une eor|KH*atioii municipale en défaut dans les cas de 
chute sur les trottoirs, et cette règle c’est qu’il faut que 
l’état dangereux des trottoirs ait existé assez longtemps 
pour que ladite corporation en ait eu connaissance. (’. 
rev.—Lefèrre v. La nié de Montréal, 18.

ItHSI’ONKAltl LITE, corporation mnnieipaJe. chemin pu
blic, automobile, at‘ci-dent. faute commune: Where 
a municipal road built on a brook is very narrow, ha
ving only eleven feet wide, with steep tanks on each 
side, without any proper fences nor protection and ha-
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viug a hoir in one of the aides, this highway is in a 
dangerous condition and the municipality, under the con
trol of which it is, is guilty of negligence, and is res- 
ponsiblc in da.mages for an automobile accident which 
lakes place in this road. V. rev. Smith \. La t'orpora- 
lion ilv la Toicnnhip tic shiptnirn, :iti4.

RESPONSABILITE, diffamation, conseiller at it a id pal, boissons 
cnirranten, renseignements, discussion : le fait de dire 
a un ancien hôtellier devenu propriétaire <l"nn hôtel de 
tempérance, dans un endroit où existait un règlement 
de prohibition, qu’il avait acheté des boissons enivrantes 
pour $06/14, ne veut |Kis dire qu'il avait acquis cette bois
son pour la vendre sans licence, et lie constitue pas une 
injure. /

l.r conseiller iuuniei|>al a.pjielé à se prononeer sur une 
demande de licence, devant le conseil, laquelle est line 
matière d’intérêt publie, a le droit de tenir compte des 
renseignements qu'il obtient, et de discuter publiquement 
et librement la question; s'il le fait de bonne foi, sans 
malice, et avec cause probable, il n'encourt aucune res- 
,|sinsahilité civile. P. rev. Desjardins v. Hcaueage, 309.

RE8POX8ABILITE, diffamation, dontmagcu-intcrcts, bonne 
foi, canne probable: Le défendeur a eu deux robes de 
buffle île volées. Ayant vu sortir une voiture de sa cour, 
il la poursuivit, et. en route ramassa ses deux robes qui 
avaient été jetées sur la route. Ayant atteint In voi
ture, il y trouva un individu qui l'informa se nommer 
Merrill le défendeur. Il luii fit écrire une lettre d'avo
cat lui réclamant $15 de dommages-intérêts nu sujet de ses 
rolies de buffle ; Da ns ces circonstances, le défendeur 
avait agi de bonne foi, avec cause probable, et ne pou
vait être poursuivi en justice. C. rev. Merrill v. fja- 
gné, 405.

RESPONSABILITE, libelle, bonne foi, canne probable, contes
tation d'élection, allégations de la requête, preurc: En 
matière de preuve de libelle, que l'on invoque l’art. 1053 
<’. civ., ou les principes du droit anglais, c'est tou join's 
celui qui invoque la faute de son adversaire à la prouver.

Celui qui conteste une élection municipale et qui. 
se fondant sur les affirmations de plusieurs témoins res-
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pevtables et sur l'aveu même <l’un électeur, allègue que 
le eu ntl ici ail mi ses agents avait payé à cet électeur une 
sonune d’argent pour influencer son vote, ne ]>eut être 
(KMirsuivi en justice, en (loinmages-intérêts |s»ur liliellc, 
ayant agi de bonne foi. avec prudence et cause probable. 
(’. rev. Barré v. Depeltcau, 65.

RESPONSABILITE, locataire, toit de maison. i/bn-r, drains, 
do mmapes : Lorsqu’un bail stipule que le locataire devra 
enlever la glace et la neige du toit, et entretenir les 
tuyaux en bon état, il est res|smsable des dommages qui 
résultent du fait qu'il avait laissé les drains servant à 
égoutter la couverture bouchés pu r les détritus venant 
du toit, et qu'il avait endommagé la toiture en enlevant 
la glace avec des instruments de fer. aup. Klein 
House Furnishing Company v. (labias. 219.

RESPONSABILITE, mines sons arrêt par an contrat addition
nel : The company defendant while proceeding to blas
ting work, had thirteen holes drilled into if shaft and 
charged then with dynamite. Twelve only went off. The 
next day the plaintiff and other laborers were sent down 
to work into the mine. Then, the thirteenth hole having 
been struck by the pick of one of the men, there was an 
explosion, and plaintiff was injured. It was held that 
the company was responsible in damages. The fact that 
the plaintiff was working for a sub-contractor of the 
company did not affect the responsibility of this latter. 
('. sup.- Itnslink v, Dane Minina Co. Ltd., 11.

RESPONSABILITE, notaire, dlépéit, débourses cl honoraires, 
dommages-intérêts:: Un notaire auquel un client a re
mis une somme de $101) dans une but déteminé, savoir 
,[*)ur rcmlxnirser un prêt, et dégager un immeuble d’un 
droit île réméré, ne peut garder eet argent pour se |vayer 
de ses déboursés et honoraires. S'il le fait, il est respon
sable des dommages qu’en souffre ee client. C. sttp. 
Ifamel v. Salaria, 466.

RESPONSABILITE, propriété prirée, bateau, aérés, passe
relle. aceidrnt. faute, dommapes-intérêta : T# proprié
taire d'une propriété privée, qui laisse le public y péné
trer sans plus d'ein|sVhement, que si elle était publique, 
est tenu d’éloigner tout danger dans les moyens qu'il
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fournit d"y accéder. Ainsi, U limit i t- U'mi bateau tra- 
vemier )>ermet à une jeune fille mineure ijiti se trouve 
sur le quai, de passer et de se tenir sur la passerelle du 
bateau, et que eette dernière s'échappant du quai ou du 
bateau, chavire et précipite lu jeune fille il Veau où elle 
se noie, le propriétaire du bâtiment est res|sinsuhde en 
«lomiiuiges-intéréts vis-à-vis du itère de la victime. V. 
nev. HenjnrtHn* v. The Ht taira Hirer Compuny, 228.

IfKSl’ONS A KIUTK, traminiy. eolliyion, automobile, impru- 
ilenre die ira tt inan : Il y a imprudence donnant lien à des 
dommages-intérêts île la part «l'un wattman qui voyant 
ou pouvant voir en avant de son tramway, un automo
bile forcé de traverser son chemin pour éviter de frapper 
une voiture stationnairc près du trottoir, de ne pas ar
rêter ou modérer son tramway. Dans ees circonstances, 
la compagnie «pii emploie ce watt man est re»|>on«tthle 
des conséquences de la collision entre le tramway et 
l’auto. ('. rev. Manne v. The Montreal Tramiray» Com
pany, 246.

RKSI’OX.SABI I.m:, tramirayn. céhirule urtNnairr. pririli’ye: 
l.a compagnie des tramways de Montréal, n'a pas plus 
de privilège ]smr ses tramways, dans les rues de Mont
réal. que les conducteurs de véhicules ordinaires.

D'après les règlements de la cité de Montréal, les voi
tures allant du nord an sial et lice tenta ont un droit de 
passage privilégié sur celles allant en sens contraire de 
dé l'est à l'ouest riee rerun. C. rev. Knnileaii v. The, 
Montreal Tram tea y» Company. 402.

JIKSI’ONHABIUTK SOI H VAUT. 1056 < . < .. deeèn, jury île 
juyrment, definition tien fuit*: In un action taken under 
art. 1056 ('. (’., the following defendant's suggestion of 
to facts to be submitted to the jury, to wit : “Did the 
“ plaintiff suffer damages as the result of the said acci- 
“dent, and if so, in what amount?" adopted by the judge, 
is preferable to that of the plaintiff which reads as fol
low : “At what, sum do you fix the damages occasioned 
“ by the death of the said Robert Young. rev. Dame 
Miller r. Canadian Viekern Limited, 25

RB8POXSA1MT.ITE V. Billet à ordre, 158 : Jeu et paris. 422 ;
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Louage d'ouvrage, 236. 387 : Mandat. -Mil ; Promesse de 
vente, 384.

RETENTION DE DROIT DE PROPRIETE V. Saisie revendi
cation, 430;-—Vente en bloc, 337.

RETU’EXCES FRAUDULEUSES- V. Asuranee d'un automo
bile 301.

REVOCATION DE CONTRAT- V. Vente, 288.
ROLE D'EVALUATION- V. Droit munie.i|Kil. 27.7.

S

SAISIE-ARRET APRES .ICtiEMENT. billet à ordre, cautionne
ment, /ruin ; Si un billet est remis pur un débiteur à son 
créancier, eu règlement de certains frais, et i|ue ce billet 
n’est pas payé à son échéance, le créancier, avant de pren
dre une saisie-arrêt entre mains tierces, doit offrir de re
mettre le billet ou fournir un cautionnement que le dé
biteur ne sera pas troublé. C. sop. B lain v. 1 alin et La 
Cité de Montréal, 31.

SAISI ErA tUI ET AVANT JUREMENT, revel, cou tentât ion : 
le paiemeni d’une dette par un créancier insolvable ne 
peut être considéré connue un |iuiement préférentiel et 
annulé comme tel, seulement dans le cas où il a été fait 
dans des circoiistatioes propres à faire présumer l’inten
tion de frauder. Lorsqu’un créancier dont les affaires 
sont en désarroi, réalise son actif autant que possible et 
applique toutes ses recettes au paiement- des ouvriers, 
sans toutefois payer le salaire «le son gérant, il ne com
met aucun acte de recel. Sa conduite ne justifie pas 
l’émission d’une saisie-arrêt avant jugement. R. R. 
Miner I,umber H'ompany Limited v. Il nation, 126.

SAISIE REVENDU’ATION. rente, rétention île propriété, com
merçant: Celui qui vend des meubles il terme et en re
tient le droit d<‘ propriété jusqu’au paiement, fait une ven
te à condition suspensive, et a le droit de les revendiquer 
entre les mains d’un tiers, aussi longtemps qu’il n’est 
pus payé, à moins que ce ilernier acquéreur soit protégé 
par les articles 1488, I486 et 1490, relatifs à la vente de 
la chose d’autrui.

Ainsi le vendeur d’une voiture d’hiver et d’un boghei.

I
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avec rétention du droit de propriété, à un acheteur com
merçant en voitures et harnais, ne peut les revendiquer 
d'un tiers qui les il reçus de l'acheteur comme soulte d’un 
échange de chevaux.

Lorsque dans une vente à terme d'un meuble, le vendeur 
stipule qu'à défaut de paiement, ou dans le ras où l'aehe- 
teur vendrait le meuble, il aura le droit de reprendre la 
|*)ssexsion du meuble vendu, il ne peut le faire sans met
tre l'acheteur en demeure de payer, la* marchand et 
l'agent d'affaires sont des commerçants même en dehors 
de leurs affaires commerciales. ('. rev. -La Vnmpaynie 
l‘. T. /.effort1 v. fin hour in alum t'hninière, 439.

SAISIE ET VENTE DE MEUBLES, machinerie. millin', op
position. peremptUni il'instancc. rejet mtr motion: Il ne 
résulte pas qu'une opposition est frivole à sa face même, 
et comme telle, puisse être rejetée sur motion, du fait que 
l’opposant a déjà fait, dans la même cause, une semblable 
opposition qui a été déclarée périmée.

Une opposition à la saisie et vente tie certaine machi
nerie. outillage et matériaux, et d'une voiture, fondée sur 
les moyens suivants: (a) quand aux premiers objets, ils 
avaient été placés dans ia manufacture de l’opposant à 
|ierpétuelle demeure, et étaient devenus immeubles par 
destination : (b) quant à la voiture, elle appartenait à un 
tiers,, à la connaissance du saisissant, et avait été dé- 
i|tosée chez l'opposant par son propriétaire pour emmaga- 
sinttge, n’est pas frivole à sa face même et ne peut être 
rejetée sur motion. ('. rev. Healp v. The Rayuonay 
I till» Limitai, 396.

SAISIE ET VENTE D'IMMEUBLES, toile enchère, dépôt : 
Dans le cas d'une vente d’immeuble, par le shérif, à une 
première folle enchère, la Cour ne |ieut. à la requête d’un 
créancier du défeukîeur, ordonner au shérif d’exiger un 
dépôt de tout enchérisseur, conformément aux articles 
749 cl 730 U. pris’. ,

T.e jugement qui ordonne ce dépôt est un jugement 
filial dont il y a appel de ptnnn. U. rev. St-0 remain v. 
Salhnui et Rahlnoritrh. requérant. 144.

SAISIE ET VENTE D'IMMEUBLES, «aime, description tien 
immeuble», délaissement. frais distraita : En règle gé-
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nérale, le shérif chargé d’exécuter un bref d'exécu
tion fie terris, est tenu, avant de procéder à la saisie, 
d’interpeller le défendeur de lui indiquer ses biens im
mobiliers ; et de se rendre sur les lieux où ils sont situés 
afin d’en effectuer la saisie ; mais, il y a exception à 
cette règle dans le vas d’immeuble délaissé en justice.

Dans le cas d’exécution par la partie pour les frais 
distraits a son procureur s'il n’appert pas au fint, ni 
au bref d’exécution, non plus qu’au procès-verbal du shé
rif que le demandeur a obtenu le consentement de l’avo
cat pour exécuter ce jugement, cette saisie est irréguliè
re et illégale en ce qui regarde ces frais seulement. C. 
rev. Tasse v. lit mill uni d Lapointe, Thibault,

SAISI K-EX ECUTION V. Compagnie en liquidation, 269.
SALA IKK Y. Compagnie en j|p|nidation, 26!) : Mari et fem

me, 171.
SALA IKK DKS DI KKCTKl'KS V. Compagnie à finals so

cial, 297. *
SA LA I K K I N KKKI Kl’fîK A $1000 Y. Loi des accidents du 

travail. 19.7.
SACYAtiES. réserre, occupation, construction, surintemtant- 

ffcncral, injonction : En vertu de la “Loi des sauvages”, 
nul autre qu'un sauvage de la bande ne peut, sans 
l'autorisation du surintendant-général, résider dans les 
limites d’une réserve appartenant A cette bande ou oc
cupé par elle. Néanmoins, dans le cas d’nnc telle rési
dence illégale, le surintendant seul peut l’en expulser; et 
le maire de eette réserve, membre de la bande /n’n aucun 
droit de demander une injonction pour l’emflécher de 
construire sur son terrain. C. sup. D'Ailleboust v. Bel
le fleur, 50.

SEQUESTRATION, immeuble en litige, cautionnement: Se
questration may take place when an immoveable is in 
litigation lietween several parties, according to circums
tances. but (lending the suit, the Court may, instead of 
appointing a sequestrator, give the possession of the dis
putai thing to one of the parties by him giving good and 
sufficient security.

In such a case, the judgment which declares insuf
ficient the security offered, should fix the amount of the
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security tu Lie given, it. I!, Ilydeusbury Coal <tr Towing 
Co. Evans ft Walker, 409.

SERVANTE V. Mini et femme. 171.
SIGNIFICATION PREALABLE DES ETATS DE FRAIS V. 

Emprisonnement en matières eiviles. 480.
SILENCE V. Fraude. 87.
SOCIETE V. Mandat tacite. 292.
SOLIDARITE—V. Vente, 404.
SOI'SC It I PT ION D'ACTION V. Compagnie à fonds social, 

:I35. i
SUBROGE-TUTEUR V. Tutelle. 244.
SU It I NT EN I >A .VIM i EN Élt.AL V. Sauvage*. :>U.
SUSPENSION DE JUGEMENT V. Interdiction. 28.

T
TEMOIN V. Mépris de cour, 178.
TERMES AM BISES V. Billet. 48ti.
TIERCE-OPPOSITION V. Fraude, 87.
TRAMWAY V. Responsabilité, 240, 403.
TRAVAIL CONTINU- V. Accidents du travail, 70.
TRAVAUX DE LA MUNICIPALITE V. Louage d'ouvrage,

2.16.
TROTTOIRS \'. Action possessoire, 4.73: Responsabilité,

18.
TUTELLE. conseil tir famille, subrogé tuteur, nomination : 

Il n’est pas nécessaire que. le subrogé tuteur soit choisi 
dans une ligne plutôt que dans l’autre, ni qu’il soit nom
ine parmi les parents de In ligne paternelle, lorsque le 
tuteur est pris parmi ceux de la ligne maternelle. C. 
sup. St. .laryunt r. tlame Eafaille et autres. 244.

V
VALEUR EXAGEREE Y. Assurance d’un automobile, 301.
VEHICULE ORDINAIRE V. Responsabilité, 403.
VENTE, action rédhibitoire, défaut caché, ruade, délai: l,e 

défaut de ruer chez un cheval est un vice caché dont le 
Vendeur doit la garantie.

Celui qui achète un cheval de labour le 25 avril, et le 
lendemain et le jour suivant, essayant de le faire labou-
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ivr, découvre qu'il rue ifunt* manière dangereuse. puis 
ne |H*ut, à cause des pluies, l’atteler à la herse que huit 
jours après, et constate de nouveau ce défaut, a droit de 
remettre, le 9 mai. ce cheval à son vendeur, vu qu'il est 
atteint d’un vice caché, et de faire annuler la vente. 
C. rev.—Receex v. Iteauchami>, 213.

VENTE, arbre*. xotwhe, nullité: When tin* seller» of a 
vacant lot agrees “to remove all the trees from both 
44 of the avenues”, that is, the avenues on which the lot 
was fronting, lie is not only obliged to cut the trees 
but he must also remove the stumps thereof. ('. rev.—• 
Math'ii v. Kinguley, 8.

VENTE, défaut de lirraiëon, doitnnayeH-intérétx, prix dut mar
ché: Les domaingcs-intérêts qu'un acheteur a droit de 
réclamer de son vendeur pour défaut d’exécution d'un con
trat, s’il s'agit d'effets (pii sont dans le marché, et pour 
lesquels il y a un prix commercial et courant, sont la va
leur que la chose vendue aurait eue |x>ur l’acheteur au 
tcnijis et lieu où la livraison aurait du être faite, déduc
tion du prix d’achat et des frais incidents, de transport 
ou autres. V. rev. Courteau v. 1 létal Rhinylc and Siding 
Company, 201.

VENTE, défaut de paiement, nullité de la rente. a«*urance, 
défaut d%a**uranm\ perte du terme: lTne }x>lice d'assu
rance prise sur une maison en faveur du vendeur est )>our 
celui-ci une sûreté; et le défaut de la maintenir en vi
gueur est une diminution de sûretés dans le sens de l’ar
ticle 1092 (’. civ.
.Ivo défaut de fournir une sûreté convenue équivaut à 
la diminution de sûreté mentionnée dans l’art. 1092 C. 
civ.

La stipulation dans un acte de vente qu'a défaut, de paie
ment ou de remplir les autres conditions de la vente, 
l’acte deviendra nul, les sommes payées seront confis
quées et le vendeur reprendra possession de l’immeuble 
vendu, ne justifie pas l'application de Vart. 1092 C. civ., 
qui fait perdre au débiteur le bénéfice du terme “s’il a 
“diminué les sûretés qu’il avait données par le contrat 
44 à ses créanciers”.

v
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Le défaut pur l'acheteur de remplir l'obligation qu’il 
avait assuré vie-ù-vis sou vendeur d'assurer et de teuir 
usai rée lu muisou vendue pour le bénéfice de es dernier, 
ue fait jtas perdre à l'acheteur le bénéfice du terme.

l'h acheteur d'une manufacture vacante qui s'enga
ge à lu tenir assurée, au bénéfice du vendeur, 11e peut être 
considéré avoir diminué les sûretés de celui-ci et avoir 
perdu le bénéfice du terme, s'il manque à cette obliga
tion, |>uree qu’aucune compagnie d’assurance 11’a voulu 
accepter le risque, vu la bâtisse était Inoccupée. 
rev.—TV if few x. Fontaine. 52.

VENTE, foin, pesag»', propriété, saisie, revendication : U 
vente «Tes choses décrites en musse, imus an flsiidh. 
comme la- vente de tout le foin qui se trouve alors dans 
une grange, à raison de $13 la tonne, n’est ]su-faite qn’a- 
près que le foin a été pesé, et jusque là. l'acheteur n’en 
est pas l'absolu propriétaire et ne peut le saisir-revendl- 
qner. ('. rev.- Hurley et autre r. (lamache et autre. 432.

VENTE, licence. réroeation île contrat, décompté, interpréta
tion (le contrat. 1919 : Lorsqu’il y a en vente parfaite, 
l'acheteur ne (suit révoquer son contrat.

Si un aceonipte a été |>ayé sur le prix de vente, et. 
que l'acheteur refuse d'exécuter le contrat, le vendeur 
■lient retenir ce qu’il a reçu.

Le contrat suivant : “M. A. s’engage de payer à M. 
Durand la somme de $1650 ponr le f/ooiiiciii (privilège) 
seulement de la licence, pour la vente des spiritueux” 
n'est |>ns la vente de la licence elle-même, mais du pri
vilège qu’avait le porteur de la licence d’en obtenir le 
renouvellement. C. rev. Archambault v. Durant. 288.

VENTE, principal et agent. propriétaires-adjoints. adminis- 
f ration, solidarité : Where several joint-proprietors of a 
building gave the management of it to one them who 
buys coal for the heating of the house, the other owners 
are his principals and ns such are res|ionsible. jointly 
and severally, to the seller for the price of this coal. C. 
rev.—Co hen et autre v. Kalman or itch et autres. 464.

VENTE A REMERE, impenses et améliorations, renonciation, 
remboursement : Celui qui après avoir consenti une ven-
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te à réméré, luit ù l’Immeuble vendu des im|)euses et 
améliorations, a <hmit d’en être rem|ioursé s’il renonce 
à son droit de racheter su propriété, et que l’acheteur ac
cepte cette renonciation, (’.sup. Moto v. Lebrun. 458.

VENTE CONDITIONNEUR: V. Billet à ordre. 4S0; Vente 
en blue. 337.

VENTE DE KOI N V. Action rédhibitoire,47.
VEN TE DTM.MEl'BI.ES V. Mandat tacite. 292.
VENTE EN BLOC, rétention fin lirait île propriété, renie con

ditionnelle, affidacit : Lorsqu’une personne est proprié
taire de meubles en vertu d'une vente conditionnelle ou 
suspensive, c’est-à-dire avec rétention du droit de proprié
té. il est tenu quand même, s’il vend ces mêmes meubles 
en blos. de fournir l’affidavit mentionné dans les articles 
1569b et 1569c ('. viv. ('. sup. Itcrnnl v. Hcrnril, 337.

VENTE .1VDKTA1RE V. Distribution de deniers, 206.
VITESSE V. ]{es|Kinsobllité. 462.
VOL V. Diffamation. 248 ;—Loi criminelle, 73.
VOL, lettre postule, possession dm lettre»-. 1st seul fait de 

trouver en la |>ossession d’un employé de jxixte des let
tres )s>stales contenant xle l’argent et adressées à un 
tiers, n'est |«is une preuve absolue de vol, mais il peut 
l'être, suivant les circonstances, et le juge présidant au 
procès peut le trouver coupable sans enfreindre aucune 
règle de droit. B. R. Richard v. Le Roi. 173.
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Les arrêts rapportés qui en découlent jusqu’au 1er de
Janvier 1916. 

l’Ali -
WALTER A. MERRILL,

DU BARREAU DE MONTREAL.

Depuis lu mise en vigueur de la Loi îles Accidents du Travail en Janvier 
1910, un grand nombre de causes ont été jugées, de sorte qu’il est émané de nos 
tribunaux, une jurisprudence assez considérable relevant de cette Loi.

La plupart des rapports judiciaires qui paraissent de temps à autre renfer
ment des décisions relatives à la Loi des Accidents du Travail.

Jusqu’à ce jour un repertoire de jurisprudence a fait défaut; la Magistra
ture ainsi que les Membres du Barreau ont dû parcourir chaque volume des Rap
ports afin de se renseigner.

Cet ouvrage réunit en un seul volume tous les amendements à h Loi et les 
arrêts des tribunaux jusqu’au 1er de Janvier 19KL Ces arrêts sont classifiés à la 
suite des sections dont ils découlent et qu’ils interprètent.

Une attention toute spéciale a été consacrée à la Table Alphabétique qui 
comprend de nombreux renvois réciproques.

Sa valeur est d’autant plus précieuse qu’elle renferme une classification des 
divers genres d’incapacité; ce qui fait que dans l’étude d’un cas particulier, soit 
en une de poursuite judiciaire ou de règlement, l’avocat ou l’arbitre de réclama
tions des compagnies d’assurance peuvent instantanément s’en rapporter aux ar
rêts darîs des causes analogues déterminant la compensation exigible.

On pourra se procurer une autorité en un 'clin d’oeil sous l’empire d’une 
section quelconque de la Loi et la citer au tribunal au cours de l’audience.

Cet ouvrage est indispensable aux avocats qui occupent soit pour la pour
suite ou pour la défense dans des actions en compensation, ou en raison de délits 
ou de quasi-délits, il est également précieux pour les compagnies d’assurance qui 
répondent de la responsabilité patronale.
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Dorais $ Dorais tarifs
La maison Wilson et Lafleur Limitée, a l’honneur d’informer 

les membres des professions libérales et publ'c en général, qu’elle 
aura an premier septembre prochain,, l’avantage de présenter une 
nouvelle compilation des tarifs des fonctionnaires de justice, y com
pris toutes les modifications et révisions en vigueur le "J juillet 
prochain. . u

Ce livret comprendra les tarifs des avocats en Cour Suprême 
du Canada, Cour d’appel, Cour de revision, Cour supérieure, Cour 
d’éciliquier, Cour de Circuit etc., avec les tarifs des protouQtaii.es et 
greffiers de ces divers tribunaux, des Sln i-ifs et huissiers, ce mèn e 
que les tarifs des.notaives et régistrateurs.

On y trouvera en plus des extraits de nos lois sur la îègle- 
meutation des dépens, tirés des Code civil et Code de Procédure 
civile de cette Province, des lois révisées du Canada 190(5-, et dt-s 
Statuts Refondus de Québec 190 ) ; et différents arrêts m’ubté. iv’s, 
tel que celui 'concernant les honoraires à payer au juge subrogé de 
la Cour d’amirauté pour le district de Québec, etc
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WILSON & LAFLEUR, LIMITEE. EDITEURS.
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MONTREAL


